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VIE ET MORT 
D'UNE INDUSTRIE MULTISÉCULAIRE 

LA HOUILLERIE A W A N D R E 

par J. R E N A R D 

D E U X I È M E PARTIE 

LE NOUVEAU RÉGIME 

LA HOUILLÈRE DE WANDRE 

C H A P I T R E I 

P R E M I È R E P É R I O D E 

LE P R E M I E R M O N O P O L E DE L ' E X P L O I T A T I O N A W A N D R E 

(1793-1820) 

R É S U M É . 

A part peut-être deux ou trois fosses de faible importance, toute 
activité minière avait cessé avant la fin de l'ancien régime. 

En 1793, Gaspar Corbesier d 'Argenteau reprend l 'exploitation aux 
Marets. Il fonce de nouveaux puits et installe une machine à feu 
pour l 'exhaure. 

Une nouvelle société s'est fondée qui trouve dans les règles du 
nouveau régime l 'occasion de se tailler une concession qui, à quelques 
détails près, deviendra la concession actuelle. Il englobe donc, et 
au-delà, toute la partie du territoire wandruzien qui fut de tout temps 
exploitée. L'entreprise est donc la première tentative de concentration 
de la houillerie à Wandre. 

La houillère prend un bon départ, malgré divers contretemps, dans 
l 'épuisement des eaux notamment . Elle atteint son apogée vers 1810, 
occupant à ce moment environ 280 ouvriers. 

Mais les difficultés de tous ordres vont bientôt surgir : le grisou, 
l 'eau, l 'agitation sociale, la discorde des sociétaires, la carence des 
dirigeants conduisent peu à peu l 'entreprise à la débâcle. 

Le 22 juin 1820, les biens de la houillère sont dispersés aux enchères. 
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* 
* * 

1793, l ' a n c i e n r é g i m e a g o n i s a i t . L ' u n a p r è s l ' a u t r e , t o u s les o u v r a g e s 

d e W a n d r e , n o y é s o u é p u i s é s , a v a i e n t ce s sé l e u r e x p l o i t a t i o n ( ' ) . 

P e u t - ê t r e à R a b o s é e , les M a l a i s e et la v e u v e M o n f e l t e x e r ç a i e n t - i l s 

e n c o r e q u e l q u e a c t i v i t é , m a i s n o u s n ' e n a v o n s p a s d e t é m o i g n a g e 

c o n c r e t . 

A u t r i c h i e n s et F r a n ç a i s s ' a r r a c h a i e n t n o t r e p a y s . Le 5 m a r s 1793, 

les A u t r i c h i e n s a v a i e n t e x p u l s é d e L i è g e les F r a n ç a i s d e D u m o u r i e z 

q u i y a v a i e n t u n i n s t a n t p r i s p i e d , i n t r u s i o n q u i n ' a v a i t é té , p o u v a i t - o n 

c r o i r e , q u ' u n i n c i d e n t . 

C ' e s t d e c e t t e é p o q u e q u e d a t e u n n o u v e l e s s o r d e l ' e x p l o i t a t i o n 

m i n i è r e à W a n d r e . El le d e v a i t s u b i r e n c o r e d e s a v a t a r s , m a i s c ' é t a i t 

l ' i m p u l s i o n q u i a l l a i t a b o u t i r à l ' e x p l o i t a t i o n c e n t r a l i s é e et v r a i m e n t 

i n d u s t r i e l l e . 

1. — P R É L I M I N A I R E S 

G a s p a r C o r b e s i e r , d e B o r s o u s A r g e n t e a u ( C h e r a t t e ) , c o n ç u t le 

p r o j e t d e r e p r e n d r e l ' e x p l o i t a t i o n s o u s le t e r r i t o i r e p r e s q u e e n t i e r 

d e la c o m m u n e d e W a n d r e . Il e n t r e p r i t d ' a b o r d d e recue i l l i r l ' a c c o r d 

d e t o u s les p r o p r i é t a i r e s f o n c i e r s . 

(') D'après les données que nous possédons, on ne trouve plus en activité 
après 1760 dans la vallée ou le liane des collines que des exploitations secondaires 
comme la houillère des Trois Noyers, celle de Naichin et le bure que nous avons 
nommé Dubois, et peut-être d'autres ouvrages plus modestes encore et anonymes. 
On notera d'ailleurs que dans la première partie de son ouvrage publiée en 1768, 
MORAND [267], qui énumère tous les bures et mines de houille des environs de 
Liège, est muet concernant Wandre. II ne mentionne, aux alentours, que l'ex-
ploitation de la Haute Claire à Jupille et celle de la Flairante Vomie à Saivelette. 

Dans la 2e partie (1773), il donne [268] une carte des environs de Liège. Cette 
carte, traitée avec l'approximative fantaisie de l'époque, figure deux ouvrages 
de mine à Jupille et un autre au sud de La Xhavée qui est sans doute la houillère 
de Saivelette ! 

Ceci concorde avec ce qu'écrit en 1777 une longue « consulte » relative aux con-
testations territoriales entre Brabant et Liège concernant Herstal et à leur incidence 
sur le régime douanier de la Meuse [269]. Après avoir cité les principales industries 
de Wandre, ce document parle des « minières de houille grasse d'une qualité 
supérieure » qui ne sont pas exploitées et il donne deux raisons à cette inactivité : 
d 'une part le manque de fonds et d 'autre part des tracasseries que la jalousie des 
Liégeois a suscitées entre ceux qui voulaient entreprendre l'exploitation et le pro-
priétaire foncier. Et le document déplore cette inaction de la mine de Wandre, 
car celle-ci constitue un élément d'indépendance du Limbourg vis-à-vis des 
Liégeois. 

Nous n'avons pu trouver le sens de cette allusion à des tracasseries liègoises 
entre exploitants et terrageurs. 



FIG. 27. Plan manuscrit de Wandre en 1806. Ce plan nous a heureusement conservé l 'ancienne voirie d 'avant la création des 
routes modernes et du chemin de fer, 
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S o n p r o j e t é t a i t d ' i n s t a l l e r s o n s iège d a n s u n e p r a i r i e n o m m é e 

« second marais » ( ' ) a p p a r t e n a n t a u b a r o n d e R o u v r o y , s i t u é e 

e n t r e W a n d r e e t S o u v e r a i n - W a n d r e et j o i g n a n t v e r s l 'es t les 

b o i s (f ig. 21) . 

C ' e s t d o n c a v e c d e R o u v r o y , q u i n ' é t a i t p l u s « b a r o n » p o u r b i en 

l o n g t e m p s , q u ' i l c o n c l u t u n e c o n v e n t i o n le 2 4 j u i n 1793 [270] . 

C o r b e s i e r p a i e r a i t à d e R o u v r o y , c o m m e d r o i t d e t e r r a g e , le t a n -

t i è m e a l l o u é p a r le r è g l e m e n t d e s m i n e s d e 1694 p o u r le L i m b o u r g . 

Il lui p a i e r a i t é g a l e m e n t le 110 e d e n i e r d e s c h a r b o n s e x t r a i t s , c o m m e 

c e n s d ' a r a i n e , ce l le-c i a y a n t s o n d é b o u c h é d a n s le m a r e t en q u e s -

t i o n (2) . E n o u t r e , t o u j o u r s m o y e n n a n t d é d o m m a g e m e n t , il é t a b l i r a i t 

sa p a i r e d a n s c e t t e m ê m e p r a i r i e , le l o n g d e la r u e l l e d e s M a r e t s . 

E n f i n , s a n s r é t r i b u t i o n c e t t e f o i s , il p o u r r a i t u t i l i se r , à c o n d i t i o n d e 

l ' e n t r e t e n i r en b o n é t a t , la ruelle de marais (3). 

(') L'endroit visé du « second » maret devait être la partie nord de la pièce 377A. 
('-) Bien que la mine des Marets fût inactive depuis plusieurs décennies et que 

l'araine dût être renettoyée, la « xhorotte » à ciel ouvert qui la prolongeait dans le 
maret n'avait pas cessé de couler, car le 2 février 1766, on y découvrit le cadavre 
de François delaveaux qui y était tombé en état d'ivresse, ainsi qu'en décida le 
« chirurgien » de la cour de Wandre [255]. 

(3) On peut s'étonner de voir de Rouvroy accorder l'usage d'un chemin public. 
En fait, il ne s'agissait pas ici d'un chemin public, en l'occurrence le chemin de 
Wandre à Souverain-Wandre, encore dénommé de nos jours la « rue des Marets », 
mais bien d 'une petite ruelle aujourd'hui disparue qui desservait les prairies occu-
pant l'emplacement de la grand-route actuelle. Charles-Joseph de Rouvroy, 
commentant une copie de l'acte du 24 juin 1793, écrivait en effet en annexe : 
« ruelle de marai petite ruelle laquelle je pense portait le nom de ruelle guilleaume... 
(illisible) qui tend de près de la barrière du marais à la prairie M DD. Demeuse 
entre les jardins des pirotte et notre marais ». 

Cette ruelle serait celle qui, dans la partie sud-est de la figure 21, au sud de la 
bifurcation Marets-Naichin, longe le côté est du Second Maret. Elle délimite, 
entre elle et la ruelle des Marets, un «î lot » allongé qui comprenait les « jard ins 
pirotte ». 

Le 20 mars 1802, de Rouvroy adresse une lettre à Corbesier pour l'engager 
à mettre une barrière à la « ruelle Marai » pour empêcher d'y charrier. Il justifie 
sa suggestion par le fait qu'avant la houillère, on ne passait avec les charrettes 
que jusqu'à peu près au lieu-dit « machine » et que quelques-uns avaient le droit 
d'y passer avec vaches ou à pied [21], Ceci appuie l'hypothèse d'identification de 
la ruelle, car elle s'amorçait au voisinage immédiat de la « machine ». 

C'est ici l'occasion de rappeler une particularité topographique que la voirie 
actuelle ne suggère plus du tout. Autrefois, le chemin de Souverain Wandre à 
Wandre et Cheratte chemin n" 1 de VAtlas des chemins vicinaux par les ruelles 
des Marets et Neuville — n'empruntait pas le tracé actuel de la rue des Marets 
à l'ouest de l'église, mais gagnait directement la rue Neuville par la ruelle de Nai-
chin disparue. 

Un croquis de 1845 [271] figure cette situation en écrivant « chemin dit Nai-
chain tendant de Wandre à Souverain Wandre », tandis que la « ruelle du Maret », 
entre la rue Henri de Louvain et le lieu-dit « machine » y apparaît comme une 



— 4 — 

A p r è s s ' ê t r e a ins i a s s u r é l ' e m p l a c e m e n t d e ses f u t u r s o u v r a g e s , 

C o r b e s i e r e n t a m a les f o r m a l i t é s r e q u i s e s e t le d o c u m e n t d e la c o u r 

d e W a n d r e q u i a c t e s a d e m a n d e (*) t r a d u i t l ' a m p l e u r d e s v u e s d u 

n o u v e a u m a î t r e d e f o s s e s : o n p e u t le r é s u m e r t r è s s i m p l e m e n t en d i -

s a n t q u e la c o n c e s s i o n c o u v r a i t t o u t le t e r r i t o i r e d e W a n d r e et d e ses 

d é p e n d a n c e s , a v e c l i m i t a t i o n v e r s le s u d p a r la l im i t e m ê m e d e s 

v e i n e s , ce q u i i n d i q u e q u e C o r b e s i e r a v a i t u n e n o t i o n b i e n n e t t e d e 

l ' a l l u r e d u g i s e m e n t , t e r m i n é a u m i d i p a r les d r e s s a n t s v e r t i c a u x . 

A u c u n e o p p o s i t i o n n e s ' é t a n t m a n i f e s t é e , la c o u r d e W a n d r e 

d é c l a r e le 26 a o û t C o r b e s i e r a d j u d i c a t a i r e d e s v e i n e s c i tées . T o u j o u r s 

FIG. 28. La ruelle des Marets à l'ancien lieu-dit « a l machine», en 1950. Vue 
prise vers le nord. A droite, le maret Leblanc ou prairie de l'échevin Gheury, 
où furent ouverts le bure Maret et le bure Machine. 

dérivation à usage local (vu l'origine du croquis, cette dernière particularité 
n'est pas sans réserve). 

A cela, on opposera cependant que la carte de Ferraris (c. 1775) ne porte aucune 
trace de la ruelle de Naichin, mais d'autres erreurs avérées à porter au passif 
de cette carte empêchent d'en tirer argument décisif. 

(') Voir annexe 17. 
La proclamation de Corbesier fut , selon l'usage, publiée à trois reprises et on 

observe que la troisième proclamation, le 18 août, évoque déjà la mise en train 
de la mine comme un fait accompli. 

En 1824, on cite un terrain touchant la ruelle Bastin, dont la conquête a été faite 
en 1793 [272], 11 n'est évidemment pas exclu que, profitant d'anciens ouvrages, 
Corbesier ait atteint d'emblée ces parages en partant des marets. 



t p l p s 
IhS»» 

Xhorre à ciel ouvert 

s ou ter.: tracé réel 

: tracé schémat. 

Oeil d'araine 

Bures de l'ancien régime 

du nouveau régime 

Faille: tracé schématique 

Saint Etienne 

B.Bois-la-Dame 
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ou Montrieux 
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FIG. 29. Les ouvrages du nouveau régime dans la partie ancienne du gisement. A l 'ouest de la faille, 
l 'exploitation de la première période; à l 'est, ceux de la seconde période. 



— 5 — 

en application du règlement de 1614. la cour charge les échevins 

Gueury, Grégoire junior et Herman de faire la visite des ouvrages. 

Le procès-verbal de cette procédure (') est intéressant parce qu'il 

précise l 'emplacement des ouvrages : en premier lieu, l'œil de l 'araine, 

déjà existant (2), dans le second maret de Rouvroy, soit dans la pièce 

cadastrée 377 b section B. qui formait la partie nord-est du second 

mare t ; en second lieu, le futur bure de la machine dans la prairie 

Gueury, c'est-à-dire à la pointe sud de ce que nous avons présumé 

avoir été le « maret Leblanc » (3). 

Enfin Corbesier acheva les formalités en emportant l 'accord de 

tous les propriétaires de fonds sous lesquels il comptait exploiter. 

Ce sont d 'abord les Etats du Pays de Liège (4), propriétaires du bois 

la Dame, qui lui confèrent le droit de déhouiller sous ce bois, moyen-

nant le paiement du 100° panier [273]. A leur tour, les propriétaires 

privés, au nombre de 70, considérant que la houillère sera très avan-

tageuse aux habitants de l 'endroit, lui donnent l'accord sollicité, 

tant chacun en particulier pour son fond que collectivement pour les 

communes, accord qu'entérine la Régence dans son assemblée du 

13 août (5). 

2 . — M I S E EN ROUTE DE L ' E X P L O I T A T I O N 

Le cycle des préliminaires ainsi accompli, l 'exploitation démarra. 

Le premier témoignage qu'on en ait est la mention que de Rouvroy 

consignait dans un petit carnet couvert de parchemin : 

« 1794. Le 17 octobre on a commencé à exploiter la veine de la 

petite piraquet sous mon fond du marets, le 25 dito désisté. » 

Ce « désistement » rapide n'était pas un abandon car, peu à peu, 

les travaux s'étendirent. Le 4 septembre 1798, commençait à fonc-

(') Voir annexe 18. 
(2) Il s'agissait sans doute de l'araine dont le nettoyage et l'utilisation avaient 

déjà été concédés en 1710 par de Rouvroy au groupement Tomson (voir Première 
partie, Chapitre V.2). 

(3) Ce dernier bure sera situé beaucoup plus exactement par les anciens docu-
ments du charbonnage, à la pointe méridionale de 371a section B. Il figure aussi 
sur un plan de Wandre en 1806 (fig. 27). 

(4) Comme seigneur de Herstal et Wandre depuis 1740, le prince-évêque pos-
sédait le bois la Dame. 

(5) Accord conclu la veille entre les habitants et Eustache Stas, fondé de pouvoir 
de Corbesier (A. E. L. Batt., reg. 1187, p. 2 ou lias. 1188, n" 14). 
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t i o n n e r la m a c h i n e à f e u i n s t a l l é e p o u r l ' e x h a u r e s u r le b u r e d e la 

p r a i r i e G u e u r y [274] , L a m ê m e a n n é e , u n s e c o n d b u r e é t a i t c r e u s é 

d a n s la m ê m e p r a i r i e ( o u d a n s u n e p r a i r i e d u m ê m e ) , à l ' e m p l a c e m e n t 

d ' u n a n c i e n b u r e , en f a c e d e la m a i s o n d u g a r d e - c h a m p ê t r e d e l ' é p o q u e . 

M a t h i e u B u d i n [21] . 11 t i r a s o n n o m — b u r e T e s n y — d e ce lu i d e 

l ' e n d r o i t ( J ) . 

C e n o u v e a u p u i t s f u t r a c c o r d é à ce lu i d e la m a c h i n e p a r u n c a n a l 

d ' é c o u l e m e n t s o u t e r r a i n ( 2 ) s u r l eque l o n p e r ç a d e u x a u t r e s p u i t s ( 3 ) 

s e r v a n t d ' a é r a g e a u c a n a l e t a u x d e u x p u i t s d e ses e x t r é m i t é s (f ig. 29) . 

E n t r e t e m p s , le r é g i m e f r a n ç a i s a v a i t a n n e x é n o t r e p a y s et y a p p o r -

ta i t un o r d r e n o u v e a u s o u s l ' é g i d e d ' u n e a d m i n i s t r a t i o n p o i n t i l l e u s e . 

N o s m i n e s a l l a i e n t d é s o r m a i s se t r o u v e r s o u m i s e s a u r è g l e m e n t 

m i n i e r f r a n ç a i s d u 28 ju i l l e t 1791, q u i m e t t a i t t o u s les m i n é r a u x à 

la d i s p o s i t i o n d e la n a t i o n . 

(') L'emplacement d'un puits Tesny nous est conservé par un plan du char-
bonnage auquel nous aurons fréquemment recours pour situer les ouvrages du 
nouveau régime. Ce bure Tesny s'ouvrait près du coin sud-est du cimetière dans 
son tracé actuel, le long du chemin de Naichin disparu. 

On pourrait hésiter à assimiler ce bure à celui creusé en 1798 car, d'après Ch.-J. 
de Rouvroy, ce dernier n'était distant que d'environ 100 mètres au nord-est du 
bure de la machine, tandis que le bure Tesny du plan s'en trouve à 210 mètres 
dans la même direction. 

Mais si l'on remarque qu'une autre distance réelle de 170 mètres est évaluée 
par de Rouvroy à 80 mètres, on est amené à penser à une confusion « mètre » 
et « toise ». 

(2) D'après Ch.-J. de Rouvroy, le bure Tesny était lui-même déjà auparavant 
raccordé par une xhorre à un bure d'air de la paire en Bois (que nous avons iden-
tifié au bure Théodore). En cas de fortes pluies, celui-ci engloutissait les eaux qui 
dévalaient le ravin descendant de La Xhavée au pied duquel il était percé. La ma-
chine du Maret étant incapable de refouler cette venue d'eau ajoutée à celle de la 
mine, les maîtres furent amenés à installer dans le ravin un système de cheneaux 
en bois qui recueillaient les eaux pour les conduire jusque dans le village. 

(3) Le plus septentrional de ces deux puits d'aérage était situé à 8 mètres du 
bure Tesny. Le plus méridional, à 11,50 mètres du bure Machine et à 13 mètres 
du chemin, avait une section de 2,33 x 4 mètres: il fut surmonté d'une cheminée 
d'environ 220 pieds de hauteur [21 ]. 

En 1805, on cite un puits d'airage de la Beaume piraquet qui devait se trouver 
dans les parages car on sait qu'en 1710 l'araine de Piraquet avait son rcil dans les 
marets de Rouvroy (Première partie, Chapitre V.2). 

Cet « airage » de Piraquet débouchait dans une « reprise » (bien communal) 
joignant vers le sud un sart situé près la elicolle entre Wandre et Souverain-Wandre, 
lequel touchait lui-même vers le sud une autre « reprise » et s'étendait, vers levant 
et couchant, à deux chemins [275], Le lieu-dit la clicotte ne nous est malheureuse-
ment pas précisé davantage. On notera seulement, à titre documentaire, que dans 
la zone ici visée, trois chemins parallèles ont la direction approximativement 
nord-sud, ceux des Marets, de Naichin et de la Tesny, qu'entre ces deux derniers 
s'alignent des sarts allongés est-ouest et enfin, que la pièce 372 (voir fig. 21), toute 
proche du bure Machine, était un bien communal. 
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3 . — D E M A N D E DE CONCESSION 

Le 29 g e r m i n a l d e l ' a n X (19 avr i l 1802) , p a r a i s s a i t l ' a r r ê t é p r e s -

c r i v a n t le r e n o u v e l l e m e n t d e s d e m a n d e s d e c o n c e s s i o n d e m i n e s . 

C o r b e s i e r s ' e m p r e s s a d e s 'y c o n f o r m e r en i n t r o d u i s a n t le 27 f r u c -

t i d o r (14 s e p t e m b r e ) sa d e m a n d e en m a i n t e n a n c e de c o n c e s s i o n p o u r 

5 0 a n s (>). 

C e t t e d e m a n d e ( 2 ) [250] m e n t i o n n e les n o m s d e c e r t a i n s a s s o c i é s 

d e la h o u i l l è r e : F a b r i - B e c k e r s , G a s p a r C o r b e s i e r , T . C h a n t r a i n e e t 

la v e u v e T h o m a s , m a r c h a n d e à L iège [276] . 

E n m ê m e t e m p s q u e la h o u i l l è r e d e W a n d r e , C o r b e s i e r l éga l i sa i t 

ses o u v r a g e s d e D a l h e m , S a i n t R e m y . F e n e u r . Vlor t i e r e t S a r o l a y . 

C e t t e é n u m é r a t i o n s i l h o u e t t e la figure d e l ' i m p o r t a n t m a î t r e d e f o s s e s 

q u ' é t a i t G a s p a r C o r b e s i e r . 

Q u a n t à F a b r i - B e c k e r s , c ' é t a i t u n d e s g r a n d s p e r s o n n a g e s d e la 

r é g i o n ( 3 ) . 

(') Cette formalité nous amène à mentionner une démarche quelque peu inso-
lite que deux frères Warrimont accomplissaient le 25 nivôse an V111 (15 janv. 1800), 
en sollicitant de l 'Administration Centrale l'autorisation de faire des recherches 
de veines dans le bois la Dame en y ouvrant des fosses, se réservant d'introduire 
une demande de concession régulière en cas de succès [250]. On conçoit mal cette 
démarche après la mainmise de Corbesier sur l'exploitation entière sous le couvert 
de toutes les formalités administratives. Aucune suite ne fut donnée. 

(-) Enregistrée le 28 sous le n" 5 647, publiée légalement le 6 nivôse an XI 
et affichée à la porte de la mairie du 12 nivôse au 12 pluviôse, elle bornait ainsi la 
concession : au levant par le chemin de La Xhavée et le hameau de Rabosée, au 
midi par la commune de Jupille, au couchant par la Meuse, au nord par la com-
mune de Cheratte. 

(2) Henri-Guillaume-Joseph, chevalier de Fabribeckers, seigneur de Cortils 
(Mortier) et de Grâce, Fils d 'Edmond-Antoine de Fabribeckers, chevalier du Saint-
Empire, seigneur de Cortils et haut-voué de Mortier et de Marie-Anne de Beeck-
man de Vieusart. Né à Liège le 24 septembre 1752, y domicilié rue des Mauvais 
Chevaux près de St. Pierre, y décédé le 17 janvier 1842. Lors de l'entrée des Alliés 
en Belgique en 1814, il fut l'un des cinq commissaires chargés de l 'administration 
de la ville de Liège. Membre de l 'Ordre équestre sous le gouvernement des Pays-
Bas, il fut inscrit dans la première liste officielle des nobles. Il épousa en premières 
noces, le 28 octobre 1784, Charlotte-Hélène, baronne van der Heyden à Blisia, 
dame de Grâce, et en secondes noces, le 28 vendémiaire an X (20 octobre 1801) 
à Bruxelles, Jeanne-Joséphine de Villegas de Clercamp (Le château de Loye à 
Lummen, propriété du chevalier de Fabribeckers de Cortils et Grâce, possède 
des archives de la famille [277].) 

L'hôtel de Fabribeckers, rue des Mauvais Chevaux, existe encore place Saint-
Lambert à côté du théâtre du Gymnase, derrière la pharmacie du Palais. Il sert 
à l'imprimerie et à la librairie de l 'Union Coopérative Socialiste, dont il est la 
propriété. Ce bel hôtel gothico-renaissance, encore bien conservé, fait le sujet d'une 
étude très fouillée de FI. ULRIX dans le Bull, du Vieux Liège, n" 154 (t. VII), juill.-
sept. 1966. 
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Te l é t a i t le g r o u p e m e n t q u i j o u i s s a i t d é s o r m a i s et p o u r la p r e m i è r e 

f o i s d u m o n o p o l e d e l ' e x p l o i t a t i o n d e la h o u i l l e à W a n d r e ( J ) . 

L ' è r e d e s p e t i t e s e x p l o i t a t i o n s a r t i s a n a l e s é t a i t b i en r é v o l u e . L e 

6 v e n t ô s e a n X (25 f é v r i e r 1802), P i e r r e J o l y , « h o u i l l e u r d e p r o f e s -

s i o n » (2) , a d r e s s a i t , s o u s l ' e m b l è m e d e « L i b e r t é E g a l i t é » . a u c i t o y e n 

p r é f e t , u n e s u p p l i q u e r e p r é s e n t a n t q u e le m a i r e v e n a i t d e lui i n t e r d i r e 

l ' e x p l o i t a t i o n d ' u n pe t i t b u r e qu ' i l a v a i t , « s u i v a n t u n a n c i e n u s a g e 

c o m m u n a l » , e n f o n c é d a n s le f o n d s c o m m u n a l . A p r è s 16 m o i s d e 

r e c h e r c h e « à l ' a v e n t u r e », il a v a i t t r o u v é à la p r o f o n d e u r d e 14 t o i s e s 

u n e v e i n e d e 6 p o u c e s d ' é p a i s s e u r qu ' i l t r a v a i l l a i t a v e c ses e n f a n t s , 

p o u r u n p r o f i t f o r t m é d i o c r e . 11 d e m a n d a i t d e v o i r r a p p o r t e r l ' i n t e r -

d i c t i o n q u i f r a p p a i t ses t r a v a u x , à l ' e n c o n t r e d ' u n « u s a g e i m m é m o r i a l 

d e l a i s se r t r a v a i l l e r les v e i n e s s u p e r f i c i e l l e s p a r les h a b i t a n t s ». 

M a i s , b i en q u ' i l s ' e n g a g e â t à r é t a b l i r les l ieux en é t a t , il f u t 

d é b o u t é [250] ( 3 ) . 

(') En 1809, le père Gaspard Corbesier venait de mourir en avril et le groupe-
ment comprenait, outre H. G. de Fabribeckers : Urbain-Joseph et Jean-Joseph Cor-
besier, négociants à Argenteau, François-Joseph Corbesier, fabricant de savon 
noir à Herstal (exactement à Coronmeuse), François-Clément Renard, époux de 
Marie-Elisabeth Corbesier, négociante à Liège, lui-même employé aux Contri-
butions Directes à Theux, Philippe-Gaspar Corbesier, négociant à Hasselt, Tous-
saint Chantraine, marchand de fer sur la GofTc à Liège, Liedekerke rentier à 
Liège et J. J. H. Malherbe, de Canne, époux d 'Anne Mercier, veuve de Jean 
Thomas. 

Le receveur de la fosse était Jacques-Paul Dery et le « garde-compteur » Fran-
çois-Joseph Voz [21]. 

(2) Ce Pierre Joly est le maître ouvrier houilleur des Rds. Srs. curé et vicaire, 
que nous voyons, à l'annexe 18, participer en 1793 à la Visitation par la cour de 
Wandre des futurs ouvrages de Corbesier au Maret. 

(3) Deux ans plus tôt, le 8 pluviôse an III, le ci-devant bourgmestre J. J. Hernian 
adressait à l 'Administration d'arrondissement du Limbourg une requête dont, 
à la suite de rancœurs personnelles, il exagérait encore le ton traditionnellement 
larmoyant et pathétique de ces sortes d'écrits. Quoi qu'il en soit, plaidant pour les 
indigents de la commune, il évoquait la question des petites exploitations 
individuelles : 

La compassion que nous prenons pour nos frères souffrant, nous oblige à vous faire 
resouvenir des pauvres malheureux de notre commune, qui sont sans pains, sans 
argent, sans ouvrage, sans habillement, sans chauffage. 

il faut que nous vous trassion ici notre surprise sur le dernier objet. 
Plusieurs pauvres ouvrier avaient fait des petits trous pour y jetter du chauffage 

dans te Bois des ci-devant Etats du pays de Liege, nommé le Bois la dame, pour se 
chaufer et gagner un pain en vandant a vil prix aux autres pour se chaufer egallement. 

Mais quelle fut leur surprise et la notre : il y a 5 ou 6 jours : daprendre que notre 
collègue TUtoux leur avoit fait defence de plus jetter du chaufache dans ledit Bois, 
au lieu de les soulager dans leur Misere, par ce moien on ôte a celui-ci le moien de 
gagner un pain et a lautre de se chaufer a bon marché. 

nous ignorons d'où notre collègue Tilloux a reçu cette ordre nous vous Requeront 
citoyens de nous repondre par le porteur si cest l'intention de ladministration. [278] 



4. — ESSOR DE LA HOUILLÈRE 

La h o u i l l è r e d e W a n d r e , c o m m e elle s ' a p p e l a i t d é s o r m a i s , p r i t u n 

b o n d é p a r t . 

L ' e f fec t i f d e s o u v r i e r s t é m o i g n e d e s o n ac t i v i t é . 

En l ' a n X I I I ( 1804 -05 ) , le m a i r e T i l l i o u , c o m m e n t a n t un t a b l e a u 

d é m o g r a p h i q u e d r e s s é c o n f o r m é m e n t a u x i n s t r u c t i o n s a d m i n i s t r a -

t ives [279] , s i g n a l e la h o u i l l è r e a v e c m a c h i n e à f e u o c c u p a n t r égu l i è -

r e m e n t à p e u p r è s 2 0 0 o u v r i e r s . D a n s u n e l e t t r e d u 1 e r f r u c t i d o r 

a n X I I a d r e s s é e a u p r é f e t , T i l l i o u a v a i t d é j à c i té ce c h i f f r e en y a j o u -

t a n t : «et un grand nombre de charretiers » [274] . Il es t s u r p r e n a n t 

d ' o b s e r v e r q u e , d a n s u n e n d r o i t o ù la h o u i l l e r i e r e m o n t a i t a u x t e m p s 

i m m é m o r i a u x , la m a j o r i t é d e ces o u v r i e r s se r e c r u t a i t à l ' e x t é r i e u r , 

p a r t i c u l i è r e m e n t s u r la r ive g a u c h e d e la M e u s e . Le t a b l e a u en q u e s -

t i o n . en e f f e t , n e m e n t i o n n e q u e 21 h o u i l l e u r s à W a n d r e et 2 à R a b o -

sée ( d o n t 4 g a m i n s d e 12 a n s , u n d e 13 et un d e 16 a n s ( ' ) et u n « m a -

c h i n e u r » à W a n d r e (2). U n a u t r e t a b l e a u d r e s s é s u i v a n t u n e c i r c u l a i r e 

La réponse de l 'Administration n'est pas rapportée, mais on peut la deviner par 
cet extrait d'un rapport écrit en 1802 par le préfet Desmousseaux et publié par 
MM. HÉLIN et HANSOTTE dans le Bull, du Vieux Liège, n° 125 (avril-juin 1959) : 

Des entrepreneurs dénués de moyens ou pressés de jouir ont, surtout pendant les 
années d'anarchie qui ont suivi la Révolution de Liège, ouvert une infinité de bures 
et en exploitant des couches superficielles ont noyé des niasses immenses de combus-
tibles, qu'on ne scaurait plus extraire qu'à l'aide de machines et de grandes avances. 
Cet abus qui se renouvelle encore malgré la surveillance de l'autorité, et auquel elle 
cherche depuis longtemps à remédier, prend sa source dans les anciennes lois du pays 
qui attribuaient au propriétaire de la surface le droit d'extraire les minéraux que 
rendait son fond, et celui de vendre ces minéraux en conservons le terrein et même 
celui d'aliéner le terrein en se réservant les minéraux. De là cette multitude d'exploi-
tations insignifiantes et préjudiciables à l'intérêt général, de là cette confusion qui 
multiplie les procès entre les exploiteurs, et qui les rend si longs et si difficiles à 
terminer. De là enfin, les difficultés qu'éprouve dans son exécution la loi du 28 mars 
1791. 

(') Un décret de 1813 permettait l'emploi des enfants dans la mine dès l'âge 
de 10 ans. En 1878, une proposition tendant à porter cet âge à 12 ans pour les 
garçons et 13 ans pour les filles fut repoussée à une forte majorité par le Sénat. 

Jusqu'en 1956, cet âge était de 14 ans (travail des enfants en général). La cata-
strophe du Bois du Cazier à Marcinelle, le 8 août 1956, où des enfants furent au 
nombre des victimes, ramena l'attention sur ce problème social et fit porter à 16 ans 
l'âge minimum d'admission des adolescents dans les travaux souterrains (A. R. 
du 20 déc. 1956). 

(2) En 1800, on ne trouve que 5 houilleurs dans la liste des citoyens admis à 
voter en l'an IX [280], 

Les 23 houilleurs de l 'an XIII étaient les suivants (le nombre entre parenthèses 
indique l'âge) : 
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du 12 décembre 1806, dénombre 150 houilleurs, de Wandre et de 

l 'extérieur, occupés à la fosse de Wandre [279], 

5. — D I F F I C U L T É S D ' A C H E M I N E M E N T DE LA M A I N - D ' Œ U V R E 

L'acheminement quotidien de cette main-d 'œuvre n'allait pas sans 

difficultés à la traversée de la Meuse et suscita même une certaine 

agitation au passage d 'eau ('). 

En l 'an XI, le passage d 'eau était exploité par Collardin, ancien 

bourgmestre et greffier de la Haute Cour de Visé, qui se révélait 

peu commode à l 'égard des habi tants de Herstal et en particulier 

des ouvriers de la houillère de Wandre . Soixante de ceux-ci résidaient 

à Herstal et Collardin, abolissant la franchise de passage dont avaient 

joui jusqu 'a lors les habi tants de Herstal (2). prétendait leur appliquer 

le tarif plein des étrangers. Selon les intéressés, cette mesure lui 

rapporta i t bon an mal an quelque 940 frs pour les soixante hommes 

de la houillère, non compris le double tarif des périodes de hautes 

eaux (3). Outre celà, il percevait encore un supplément d 'un liard sur 

la « mande » de houille que le maître ouvrier de la houillère passait 

avec lui. Non content de ces exigences. Collardin refusait de passer 

les ouvriers isolés, a t tendant une charge complète avant de quitter 

la rive; il menaçait de ne plus passer, le soir venu, alors que le travail 

retenait les houilleurs jusqu 'à 10 ou 11 heures du soir ou exigeait leur 

Wandre : 
Mariés ou veufs : Defet Jean (41): Drouet Henri (45); Hardy Hubert (29); 

Joly Pierre (53); Mairlot Nicolas (27); Thomas Nicolas (43). 
Célibataires : Defraine Jean (19); Doyen Guillaume (13); Dtibois Alexis (24) 

Gueury J. François* 12); Jean Pierre (30); Joly Guillaume (26): Joly Guillaume (12); ; 
Joly Henri (23); Joly Pierre (20): Lorquet J. Jacques (16); Lorquet J. Joseph (12); 
Mairlot (19); Vercheval J. Baptiste (21); Vercheval Joseph (27); Stenne Joan-
nès (31). 
Rabosée : 

Marié : Piron Jean (35). 
Célibataire : Delmotte Nicolas (12). 
Le « machineur » était Thomas Crème (37). 
(') Jusqu'au 20 juillet 1884, date de l 'inauguration du premier pont, le passage 

d'eau se fit au moyen d 'une nacelle. Il était affermé et constitua pendant très 
longtemps l 'apanage de la famille Hawotte, qui résidait au passage d'eau, sur la 
rive wandruzienne. 

(2) Ceux-ci s'acquittaient par le paiement de sept sous (un pain de sept livres) 
par an et par chef de famille. 

(3) Ce qui porte le prix d'un passage à 5 sous par personne. 
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présence à 3 heures du matin et enfin, il promettai t de faire « payer 

chèrement » ceux qui passeraient sur une autre barque que la sienne. 

Cette at t i tude suscita, on le conçoit , de véhémentes protestat ions 

et des pétitions au préfet [281], réclamant une réduction des « d r o i t s 

de bacs ». Mais l 'ancien régime et ses franchises étaient bien morts. 

On l'avait déjà fait sentir aux habi tants de Herstal, quat re mois plus 

tôt, en les déboutan t d 'une requête analogue [282] et le cas des houil-

leurs n'eut pas meilleur sort. Une dernière tentative de solution fut 

faite par les maîtres de la houillère. Arguant des inconvénients d 'un 

tel désordre pour le travail de la mine, les maîtres proposaient de 

reprendre le passage d 'eau qui, disaient-ils, n 'avait été adjugé que 

provisoirement à Collardin pour 500 francs et pour lequel ils offraient 

200 francs de supplément [283], Demande rejetée : le passage d 'eau 

devait s 'affermer par adjudicat ion publique et l 'on ne pouvait déroger 

à cette règle [284]. 

Fut-ce là la conclusion de l 'affaire ? Des données ultérieures ne 

nous sont pas parvenues ('). 

6 . — D I F F I C U L T É S DE VOIRIE 

Si la Meuse créait quelques difficultés à la houillère à propos de 

la main-d 'œuvre, elle était par contre la principale, sinon la seule voie 

d 'écoulement des charbons vers l 'extérieur, par la paire établie au 

Wérixhet. 

Mais le chemin de Wandre à la Meuse n'avait pas évolué et sans 

aménagement appropr ié , il devait soudain répondre à un trafic 

jusqu 'a lors inconnu. 

(') Dans la seconde période (1821-1886), on trouve la houillère adjudicataire 
du passage d'eau pour un bail de 3, 6 ou 9 ans à partir du 1e r janvier 1841. Elle le 
sous-loue pour 3 ans à Séverin Skivée, de Wandre, pour 2 800 francs l'an. 

Le passage sera gratuit pour les ouvriers de la mine gagnant ou quittant leur 
travail, ainsi que pour les matériaux de la houillère qui passeront sur une nacelle 
appartenant à celle-ci. La houillère sollicitera l 'autorisation d'installer un grand 
bac pour les voitures et fera les démarches nécessaires pour obtenir un terrain, 
pour y construire une maison à louer au passeur, en y réservant une chambre 
pour le directeur de la houillère (!) (Contrat du 22 mars 1841, A. E. L. Batt., 
reg. 1 187, p. 55). 

Au 1er janvier 1844, les enchères transmettent la sous-location à Ernest Demeuse 
et Arnold Thomson (Ihid., p. 56). 



— 12 — 

Il n'y répondit pas longtemps et, en peu de mois, se t rouva réduit 

à l 'état de cloaque. Ce bourbier fu t , si l 'on peut dire, le centre d 'une 

querelle de village dont nous conterons plus loin le rocambolesque 

déroulement et qui se termina en 1805 par le pavage du chemin, 

aux frais de la houillère, depuis la village jusqu ' à la Meuse. 

7 . — D I F F I C U L T É S D ' É V A C U A T I O N DES EAUX 

Vers la même époque, d 'aut res ennuis surgissaient d 'un autre 

côté. 

C o m m e on l'a vu, l 'exploitation avait débuté aux alentours des 

puits du Maret et Tesny et l 'exhaure se faisait par la machine à feu 

placée sur ce puits situé à la pointe méridionale de la prairie Gueury 

et déversant les eaux dans l 'ancienne araine de Rouvroy. 

Cette araine, au temps de ses utilisations, avait possédé un débou-

ché vers le ruisseau de Riou. Une fois désaffecté, cet exutoire s'était 

encrassé et peu à peu comblé. Fut-il remis en état lors de la reprise 

de l 'exploitation par Corbesier ? Ne fut-il pas entretenu ? Tou jours 

est-il qu 'en 1807, chaque fois que les pompes fonct ionnaient , le canal 

débordai t et inondait les prairies environnantes ainsi qu 'un chemin 

donnan t accès à la campagne d'« entre deux W a n d r e » (1). En 1805 

et 1806, les chevaux ne pouvant y passer, la récolte des navets dans la 

campagne dut se faire à dos d 'hommes. . . et de femmes [274], 

On avait élevé deux petites digues, mais sans succès. En 1807, le 

maire de Wandre , Degrady, voulant se rendre compte personnelle-

ment de la situation, poussait son cheval sur ce chemin, dans l 'eau 

jusqu 'au ventre [274]. Et le conseiller de Rouvroy signalait impertur-

bablement à la même époque que le chemin était, du fait de la houil-

lère, détérioré sur une distance de « 128 mètres trois cent nonante deux 

millimètres » (sic) (2). 

Le canal t raversant l 'entrée de plusieurs prairies, en rendait , disait-

on, l'accès dangereux aux bestiaux; Corbesier, malgré ses promesses, 

n 'avait établi des ponceaux que sur les chemins publics en jambant 

(') Nom donné jusqu'à l 'époque moderne exclusivement à la campagne située 
entre Wandre (Grand Wandre) et Souverain-Wandre (Petit Wandre). 

(2) C'est-à-dire 440 pieds de St. Lambert de 0,2918 mètre. 
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son canal, notamment à la ruelle de la Brassinne (actuelle rue des 

Prés), à Rioux et à la ruelle du Trixhay. 

On se disputait sur les responsabilités de ces inondations et sur 

la charge du curage du canal. Fabribeckers rappelait l 'origine très 

ancienne de ce canal, creusé à travers les propriétés jusqu 'au grand 

chemin de la Meuse, pour faciliter l 'écoulement des eaux des prairies 

de Souverain-Wandre et de celles de de Rouvroy appelées le maray 

du Baron (il s'agissait donc de la rigole de Riou). Et pour ce qui est 

de l'entretien du canal, il soutenait que selon les règles de houillerie 

et les conventions de 1793, il incombait à de Rouvroy comme arai-

nier [274]. 

Pendant qu 'on discutait de la sorte, le préfet décréta qu'en atten-

dant décision, il appartenait à la houillère de remédier à l ' inondation 

du chemin, décision de simple bon sens. 

Mais la houillère avait tourné momentanément la difficulté en exé-

cutant, de 1805 à 1807, le recarrage d 'un ancien canal souterrain qui, 

partant du bois la Dame, se dirigeait vers le nord, à peu près parallè-

lement au flanc de la montagne, pour déboucher en Clusin, dans la 

pièce cadastrée sous le n° 1 057 a sect. A (]), à proximité de la jonction 

de la rue Neuville et de la rue de Visé. Cet œil d 'araine se trouvait à 

quelques mètres à l'ouest de la rue de Visé (2) et à quelques mètres 

(') En Clusin, d'après la toponymie actuelle car ce toponyme, cantonné autre-
fois plus au nord comme nous l'avons montré plus haut, s'est étendu dans la suite 
vers le sud en absorbant la Marsalle, la waide Hanson et le Wérichau, vocables 
disparus. Autrefois, la pièce I 057a aurait été située en Wérichau. 

Cette prairie 1 057a appartint dès le xixc siècle à la famille Lemaire (cf. matrice 
cadastrale Popp) et c'est elle que cite COLLART [166] : une xliorre débouchant 
dans la prairie Lemaire et qui alimente le ruisseau du Clusin. 

(2) D'anciens plans du charbonnage de Wandre donnent le tracé d 'une xhorre 
souterraine longeant le pied de la montagne depuis la rue Frésart jusqu'à la rue de 
Visé, xhorre dont le levé fut fait en 1881 mais dont l'origine remonte beaucoup 
plus haut. Un œil de xhorre y figure à l'emplacement de la pièce 1 057«. Cette 
xhorre est jalonnée d'anciens puits dont l'histoire ne nous est pas parvenue et dont 
certains tout au moins furent des bures d'aérage. 

Notre assimilation de cette xhorre avec celle qui fut renettoyée en 1805-1807 
se fonde sur les considérations suivantes. 

Un papier de Rouvroy de 1838 mentionne que cette araine était de direction 
nord-sud. 

Dans une plainte adressée au préfet le 18 mai 1807, Ch. J. de Rouvroy demandait 
l'arrêt des travaux qui avaient tari sa fontaine et celle du curé. La xhorre passait 
donc aux environs des propriétés contiguës de de Rouvroy et du curé, c'est-à-dire 
en Videbourse. 

Une autre plainte identique, un mois plus tard, émanant cette fois d 'une veuve 
Jean Moray, cultivatrice, mentionne le nouveau canal d'écoulement de la houillère, 
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au sud de l 'araine plus ancienne que nous avons repérée plus haut 

à la « f o n t a i n e » (v. Première partie - Chapi t re II, 5.1). 

Ce canal pouvait évacuer l 'eau des chantiers situés à l ' amont 

pendage des bures du Maret et Tesny et éluder l 'usage de l 'araine 

de Rouvroy dans les marets (ce qui suscita d'ailleurs les protestations, 

de celui-ci, qui craignait de voir tarir, en même temps que la source, 

son cens d 'araine). 

8 . — D É V E L O P P E M E N T DE L ' E X P L O I T A T I O N 

Ces contre temps extérieurs apportaient sans aucun doute quelque 

gêne à l 'entreprise, elles n'en arrêtaient pas pour autant le déve-

loppement. 

La G r a n d e Veine et la Veinette, situées à faibles profondeurs 

(36 et 65 mètres au bure Tesny) avaient, de même que les Petite et 

G r a n d e Piraquet (environ 25 et 35 mètres plus bas que Veinette), 

été exploitées par les houilleurs de l 'ancien régime et en dernier lieu 

par Lacroix. Aussi se trouvaient-elles fort entamées dans la zone des 

marets. 

Les nouveaux exploitants descendirent l'échelle s trat igraphique 

et c'est surtout dans Xhuffenale (puissance 15 pouces) et dans Wéris-

seau (puissance 3 pieds) que se développèrent les chantiers de la nou-

velle houillère (*). Le bure Tesny recoupait ces dernières veines à 116 

et 146 mètres (v. fig. 30). 

C'est vers 1810-12, semble-t-il, que l 'exploitation dans cette pé-

riode atteignit son plein essor (2). 

Ce bure Tesny, le « grand bure », p rofond de 222 mètres était 

équipé d 'une machine à molettes. En 1812, la Veinette était abandon-

née et, à la fin de l 'année, le chantier de Wérisseau (80 cm de puis-

le long du pied de la montagne d'entre Wandre et Cheratte entrepris depuis un an 
et demi environ. 

Enfin, un autre document des papiers de Rouvroy indique que ce canal avait son 
débouché dans la propriété du docteur Dery. Or, un bien situé tout à proximité est 
encore possédé par un représentant de cette famille. 

(') Pour les détails techniques de l'exploitation au début du xixe siècle, nous 
sommes particulièrement redevables au registre déjà cité du charbonnage de Wandre 
(1884). 

(2) Pour cet:e même année 1812, le Mémorial Statistique de Thomassin signale 
à la page 144 : « Grande houillère » et à la page 4„6 : « Houillère : néant » ! 
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sance), arrêté vers le sud, comptai t sept tailles au nord du puits et 

celui de Xhufifenale (40 cm) en avait six au nord et au sud. 

Fio. 30. Coupe nord-suc! dans les ouvrages du Maret vers 1815. Tracé schéma-
tique dressé d 'après les indications du registre de la houillère. Les xhorres ne sont 
pas figurées. 

Couches au toit solide, ne demandant que peu de boisage, la pre-

mière relativement puissante dans le gisement de Wandre , couches 

ne donnan t que peu d 'eau qu 'on laissait s 'accumuler dans les très 

vastes vieux travaux de l'aval pendage et qui n'exigeaient pas même 

de pompe à main. Les seules dépenses d 'exhaure venaient des eaux 

de la Grande Veine, qu 'on n'exploitait plus, mais qu'il fallait épuiser 

par les pompes situées à 53 mètres de p rofondeur dans le puits de 

1793 et mues par la machine à vapeur. Celle-ci fonct ionnai t trois j ou r s 

par semaine, en consommant 5 couffades de charbon par jour . 

Le puits d 'aérage, de 1,80 m de diamètre, situé à proximité du puits 

de la machine, était surmonté d 'une cheminée d 'un diamètre de 1.60 m 

au sommet. On entretenait cons tamment deux feux dans le bure 

d 'aérage, l 'un au fond, l 'autre près du jour . 
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9 . — M A I N - D ' Œ U V R E ET P R O D U C T I O N 

L a p o p u l a t i o n o u v r i è r e c o m p t a i t à c e m o m e n t ( 1 8 1 2 ) 281 u n i t é s ( J)T 

c e q u i t é m o i g n e d e la v i t a l i t é d e l ' e x p l o i t a t i o n . P o u r la p r e m i è r e fo i s , 

il n o u s est d o n n é d e c o n n a î t r e la p r o d u c t i o n d e la f o s s e . 

O n t r o u v e d a n s la l i a sse 661 d u F o n d s F r a n ç a i s d e s t a b l e a u x q u i 

n o u s r e n s e i g n e n t s u r ce p o i n t e t q u ' o n r a p p r o c h e a ins i : 

I e r tableau (254 ouvriers) 2" tabl. 
(281 ouv. 

3" tabl. 

3 672 coufades 5 144 472 kgs 
1e r sem. 1810 

1 768 pâlottes (2) = 2 063 256 kgs 
2'' sem. 1810 idem 

1e r sem. 1811 idem 55777 q. m. 
2e sem. 1811 idem 

1 e r sem. 1812 55000 (.») 
q. m. 

2e sem. 1812 55 777 q. m. 

C e s t a b l e a u x n e s o n t p a s e n t i è r e m e n t d ' a c c o r d . 11 n e f a u t p a s t r o p 

s ' e n é t o n n e r , les d i s c o r d a n c e s d e l ' e s p è c e ne s o n t p a s r a r e s e n t r e a n -

c i e n s d o c u m e n t s é m a n a n t d e s o u r c e s d i v e r s e s o u d r e s s é s a v e c u n e 

t e n d a n c e d i f f é r e n t e . 

(•) Il est malaisé de suivre l'évolution des effectifs de la mine. Les données sont 
rares et parfois discordantes, soit réellement soit apparemment parce qu'elles 
procèdent d'hypothèses variables qu 'on ne précise pas toujours ou simplement 
de l'imprécision communes aux documents anciens. On sait cependant que les 
cinq dernières années avaient vu le personnel augmenter d'environ 80 ouvriers, 
soit de quelque 40 %. 

En 1812, l'effectif total de 281 ouvriers comprenait 126 autochtones, houilleurs 
et journaliers attachés à la fosse (Tableau démographique au 1 e r janv. 1812 et 
1813 [285]). De plus en plus, les wandruziens prenaient le chemin de la fosse, mais 
laissaient encore place à un plus grand nombre d'étrangers. 

(2) Pâlotte panier de menu charbon [286] qui, d'après les chiffres ci-dessus, 
valait 1 167 kg. 

(3) Le document explique cette baisse par une note ainsi conçue : Les chevaux 
ayant été malade de l'événement arrivé a la hoiiillere de chez Colson, note qui pose 
la double énigme de l'« événement » et de la « houillère Colson » dont aucune autre 
allusion n'apparaît à Wandre. 

Ce nom inconnu à Wandre, mais qui existait par contre à Herstal, suggère 
une confusion entre la fosse Tesny de Wandre et une autre qui serait située au lieu-
dit homonyme de Herstal. Confusion qui n'affecterait cependant pas les chiffres 
que nous citons, car on les retrouve dans diffrents documents qui ne peuvent être 
tous suspects d'erreur. 
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Une confirmat ion des chiffres des second et troisième tableaux 

se trouve dans une sorte de bilan rudimentaire qu'il ne manque pas 

d ' intérêt de résumer ici, sans oublier qu'il fu t établi par les exploitants 

de Wandre à l 'appui d 'une protestat ion adressée au percepteur des 

contr ibut ions qui les taxait pour 1811 sur la base d 'un bénéfice de 

57 374 frs qu'ils prétendaient surestimé [250] ( ]l . 

La dépense annuelle totale, comprenan t , outre les postes cités 

ci-dessous en note, les bois, fers, cuirs, outillage, entretien du chief, 

réparat ion des dommages superficiels, entretien des bâtiments, tra-

vaux de plomberie, huiles, graisse et savon, droits de terrage, monte à 

82 597 frs. 

On avoue une product ion de 11 255 stères (chiffres à rapprocher 

de ceux du 2e et du 3e tableaux), mais l ' ingénieur des mines conteste 

ce chiffre en comparaison d 'aut res exploitations et il le majore à 

14 068 stères (à rapprocher du 1 e r tableau) répartis par moitié en 

houilles à 18 frs et charbons à 10 frs le stère, ce qui donne une recette 

de 196 952 frs, dont il faut défalquer 81 157 frs pour les salaires des 

ouvriers extracteurs (2). 

10. — N O U V E L L E S DEMANDES DE CONCESSION 

A la suite de la loi du 21 avril 1810, qui prescrivait le renouvelle-

ment des demandes de concession, on vit se multiplier les nouvelles 

demandes, les unes émanan t des maîtres de la houillère et const i tuant 

(') On trouve dans ce document quelques chiffres intéressants : 
La mine utilise 18 chevaux, à 3 frs par tête et par jour. La machine consomme 

par jour 6 stères de grosses houilles à 18 frs. 
Parmi les dépenses, on relève : 

Entretien du pavé (chemin de la Meuse) : I 000 frs par an. 
Entretien des pompes, de la machine et du bure d'épuisement : 600 frs p. a. 
700 à 800 aunes de toile pour les portes de l'intérieur d.l. mine : 560 frs. 
Entretien de 11 feux pour bure d'air, hutte, « hutray » et cabinet : ? 
300 chandelles et plus par quinzaine, à 30 sous la pièce. 

(2) Au salaire annuel moyen de 318,20 frs, cité pour la houillère de Wandre 
par le tableau des exploitations minières en 1812 [287], nous retrouvons l'effectif 
de 255 ouvriers, ce qui indique que les 254 ouvriers du I e r tableau représentent 
l'effectif du fond et les 281 du 2e tableau l'effectif total. De ces chiffres, on calcule 
le rendement dérisoire moyen de 150 kg par jour et par ouvrier du fond. 

Pour l 'année 1812, le Mémorial Statistique du département de l 'Ourte indique 
(p. 416) que la production a atteint 337 000 quintaux (16 650 tonnes) pour 
202 739 frs, avec 281 ouvriers au salaire moyen journalier de 1,16 fr. 

En 1811, Corbesier, «exploiteur de houille», paie 21 frs de patente [288], 
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l'origine de la concession définitive, les autres introduites par d 'autres 

requérants et dont certaines interféraient partiellement avec les 

premières. 

On trouvera plus loin l'exposé de cette question des concessions. 

11 . — L E G R I S O U , L ' E A U ET LA GRÈVE 

La prospérité de la fosse, sapée par des difficultés techniques et 

autres, fut de courte durée. 

Tant vers l'ouest que vers l'est du puits, deux failles de direction 

nord-sud limitaient les chantiers respectivement à 525 et à 105 mètres 

du bure ('). 

La houille contenait beaucoup de « crouin » (2) et la présence du 

gaz s'accusait par le « chant de la veine » dans les tailles. 

Le 3 août 1813, il fallut abandonner Wérisseau [21], la meilleure 

des deux veines alors ouvertes, exploitée par « vallées aux chevaux », 

grales et torrets (3) vers le sud jusqu 'à 345 toises du puits (4), épuisée 

également vers le nord, sauf sous l'église et les édifices importants du 

village, soumise à venue d'eau du toit (l'eau y montait à raison de 

6 mm à l'heure). Les pompes, montées sur la Grande Veine, n'étaient 

d 'aucune utilité et il fallait élever à bras d 'hommes jusqu 'à la Grande 

Veine les eaux d 'une veinette inférieure. La veine était devenue inte-

nable et le 2 août, les ouvriers qui travaillaient dans l'eau depuis 

deux jours, abandonnèrent la lutte [289], 

On devait se rabattre sur la veine HufTenale située à 30 toises plus 

haut, mais dont les chantiers étaient eux-mêmes venus buter six mois 

plus tôt contre la faille ouest. 

Devant ces difficultés, l'idée se fit jour déjà à cette époque, d 'aban-

donner ce massif délimité par les deux failles nord-sud, pour transpor-

ter l 'exploitation de l 'autre côté de la faille « e s t » , en y creusant un 

nouveau puits. Cette idée ne devait cependant se réaliser que 23 ans 

plus tard. 

(') Ces failles apparaissent clairement au plan du gisement (fïg. 6), la faille 
« est » étant marquée F2. 

(2) Crouwin : exhalaison dangereuse (grisou et surtout anhydride carbo-
nique) [55]. 

(3) Torrel : galerie exploitée par treuil [55]. 
(4) Vu la proximité du pied des dressants, cette distance signifiait certainement 

la rencontre des anciens travaux entièrement noyés. 
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A ces problèmes techniques allaient s 'ajouter d 'autres difficultés. 

Deux mois après l 'abandon de Wérisseau, une grève éclata — ce 

qu 'on exprimait à l 'époque en disant que les ouvriers ont déserté 

l 'exploitation [290] — après que l 'adjoint du maire les eut invités 

à s'inscrire à la Société de Prévoyance ( ]). Le mouvement se déroula 

néanmoins dans le calme et selon les règles : un groupe d'ouvriers 

consentit à entretenir les feux et la machine à vapeur. 

12 . — N O U V E A U X A B A N D O N S DE VEINES 

A l'issue des trois années qui suivent, sur lesquelles on est sans 

information, on retrouve la houillère toujours dans une situation 

assez précaire. 

En juillet 1816, l 'exploitation de HufTenale avait cessé au vieux 

bure (2). Le 7 août, la Veinette, mince et irrégulière, était à son tour 

abandonnée. 

Toutes les veines accessibles par les bures du Maret avaient été 

largement exploitées et les dernières touchées devaient être évacuées 

les premières sous la contrainte de l'eau. 

Une seule ressource restait aux exploitants : remonter aux couches 

supérieures pour en retirer ce que leurs ancêtres et eux-mêmes y 

avaient laissé. 

C'est ainsi que les Corbesier conçurent le projet de reprendre par 

le bure d 'exhaure l 'exploitation de Grande Veine, couche fort belle 

et fort riche, dont les trois pieds de puissance pouvaient recevoir 

des plans inclinés munis de treuils manœuvrés par des femmes. 

Assez curieusement, cette exploitation fut entreprise en société 

par les Corbesier en dehors — ou tout au moins contre les vues — 

de leur associé Fabribcckers, qui se mit à les contrecarrer. 

Et ce fut l 'occasion d 'une première fissure entre les sociétaires : 

les Corbesier se désintéressant des travaux, se bornèrent à gérer leurs 

intérêts. 

(') En 1818, il est signalé que le charbonnage de Wandre ne participe pas à la 
caisse de prévoyance, mais qu'il a constitué une caisse particulière alimentée par 
les versements des ouvriers à chaque quinzaine. 

(2) Cette appellation de ce qui ne peut être que le bure Tesny tendrait à faire 
croire à un début de réalisation d 'un autre puits, dont on n'a cependant pas de 
preuve. 
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1 3 . — D É S O R D R E S SOCIAUX 

C'était le début d 'une série de déboires où l'élément social allait 

prendre le pas sur la technique. 

Cela commença pendant l'hiver 1816-1817 au cours duquel la 

population laborieuse, mécontente du prix élevé de la houille, se livra 

à des désordres et au pillage de la mine. 

Pour prévenir le retour d 'un tel mouvement, l 'Administration des 

Mines suggéra au début de l'hiver de 1817 d'ouvrir deux petits chan-

tiers de menu charbon à vendre à bénéfice réduit à la population 

ouvrière, à l'exclusion du commerce normal. Mais les maîtres ne 

voulurent rien entendre et Fabribeckers, leur porte-parole, écrivait 

le 28 novembre de sa campagne à Cortils, que la production jour-

nalière, tombée dans les six derniers mois à 20 coufTades à peine 

(28 000 kg) avec 240 ouvriers et 10 chevaux, ne leur permettait pas 

de souscrire à cette suggestion. En outre, la mine manquait de main-

d'œuvre pour ouvrir de nouveaux chantiers et les salaires considérés 

comme insuffisants rendaient le recrutement fort difficile. D'ailleurs, 

les indigents de la commune recevaient annuellement deux distribu-

tions gratuites. 

Ordre fut finalement donné aux dirigeants de la fosse de rétablir 

la vente par petites mesures pour fournir à la classe peu aisée un 

combustible à sa portée. 

14 . — M É C O N T E N T E M E N T D U PERSONNEL 

Si la population pauvre se plaignait, les ouvriers de la fosse n'étaient 

pas davantage satisfaits. 

Le machinisme naissant n'avait jusqu'alors conduit qu 'à la sup-

pression de certains travaux manuels, sans contribuer à alléger le 

labeur de la majorité des houilleurs, encore soumis aux méthodes 

ancestrales de travail. 

Les traîneurs au bac notamment , qui évacuaient le charbon du 

front d 'abat tage dans des bacs traînés sur le mur de la taille, accom-

plissaient une tâche très pénible. Le conseil de l'ingénieur des Mines 

de remplacer les gaillots traînés par des gaillois roulants ne rencon-

trait guère d 'enthousiasme chez Fabribeckers. Il rétorquait qu 'une 

tentative d ' introduire les gaillots roulants avaient suscité l 'obstruction 
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de la part des ouvriers. Forcés de les utiliser, ils en cassaient les rou-

lettes au point qu'il « faudrai t un faiseur de roulettes » pour faire 

face à ce sabotage. On s'était donc résigné à leur laisser user du rou-

lage ou du traînage selon leurs préférences. 

Cet exemple évoque les critiques et les âpres propos qui devaient 

s 'échanger dans les tailles à l 'adresse des dirigeants. Climat de mé-

contentement qu 'entretenai t gravement la question des salaires. 

La modicité de ceux-ci, déjà mentionnée, n'était pas le seul grief 

des ouvriers dans ce domaine. 

Le mode de paiement lui-même donnait lieu à critiques. Après 

avoit fait a t tendre de 5 à 9 heures, pour toucher leur quinzaine, les 

hommes et femmes sortis du bure, on les payait en « rouleaux rem-

plis de mitraille qu 'on leur rebute par tout ». Ou bien encore, au lieu 

de les payer en argent, on les obligeait à se pourvoir auprès de cer-

tains maîtres de fosse de marchandises dont ils n 'avaient pas besoin. 

Ou enfin — et c'était naturellement le plus grave reproche — la 

paie ne se faisait plus qu ' i rrégulièrement; d 'où plaintes et menaces 

du personnel, puis envoi à l 'adjoint du maire (ce dernier étant per-

pétuellement absent) d 'une délégation de cinq ouvriers ( J) chargée 

de lui présenter les revendications collectives. 

1 5 . — D I S C O R D E ET C A R E N C E DES D I R I G E A N T S 

L'enquête qui s'en suivit fit éclater officiellement une vérité qui 

n'était plus qu 'un secret de Polichinelle : la discorde régnait parmi 

les maîtres de la houillère. Voz, le receveur de la fosse, accusait 

Corbesier-Wadeleux, copropriétaire de la mine, d 'être en défaut de 

versement de sa quote-par t des fonds nécessaires au paiement des 

salaires. Ainsi mis sur la sellette, Corbesier a t taqua à son tour : la 

caisse c o m m u n e contenait quatre fois la somme nécessaire, mais il 

suffirait qu'il propose de l'y prélever pour que Fabribeckers s'y oppose 

aussitôt dans l 'espoir de gêner Corbesier. Et d 'énumérer les malver-

sations, les tracasseries et l 'arbitraire de son partenaire à son adresse 

(') Mathias Crenier et André Arnold, tous deux ouvriers bacneurs, le premier 
de Cheratte, l 'autre de Vivegnis, Henri Mairlot, ouvrier de taille, de Wandre, 
Lambert Dumoulin et Nicolas Dubois, tous deux ouvriers traincurs, de Wandre. 
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FIG. 31. Le site du bure « aile machine » en 1950 vu vers le sud : une dépression 
embrousaillée d'orties dans l'ancien « maret du greffier». A l'arriére plan, sous 
les arbres, la trace presque horizontale du chemin disparu de Naichin, qui ne se 
marque plus que par une rupture de la pente herbeuse du sart. 

et à celle des autres Corbesier, dans le but de s 'emparer de leur 

part . 

En même temps que régnait la zizanie dans le groupe des maîtres 

de la fosse, l 'exploitation de celle-ci devenait de plus en plus difficile. 

En mars 1818, les dirigeants demandaient à l 'administrat ion des 

Mines de pouvoir abandonner la Grande Veine, en raison des pertes 

énormes subies en l 'exploitant sous l'eau ('), demande que l ' ingénieur 

rejeta en reprochant aux maîtres de se laisser mener par la routine 

de leur maître-ouvrier. 

La lecture des documents de l 'époque n'inspire pas à la vérité une 

très haute idée des connaissances techniques des maîtres de la houil-

lère, pas plus d'ailleurs que de leurs capacités d 'organisateurs et de 

gestionnaires. 

Après les événements de l'hiver 1816-1817, celui de 1818-1819 les 

retrouvait dans la même inertie et l 'administrat ion devait, une fois 

de plus, leur intimer l 'ordre de rétablir dans les trois jours la vente 

au détail pour la populat ion besogneuse. A leur justification de vendre 

le charbon à un revendeur avec une remise destinée à lui permettre 

la revente au détail à prix modéré, le directeur des Mines faisait une 

(') Ce qui n'empêcha cependant pas le feu d'éclater un jour au fond, en atten-
dant de détruire une nuit, sur la paire, le « cabinet » du garde-fosse qui s'y chauf-
fait avec des charbons incandescents de la machine. 
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réponse qui montre qu'il n'y a guère de neuf sous le soleil : le reven-

deur t rompai t le public sur le prix, en empochant la différence con-

sentie par le charbonnage , et sur la qualité en triant tout le gros 

charbon , de là ces convois d 'habi tan ts de Wandre vers Jupille et 

Herstal pour y chercher du charbon et obligation pour le pauvre de 

payer des frais de voiturage et d 'usage du « pavé » de la houillère, 

dont il était habitué de se dispenser en portant sur la tête ou sur le 

dos f1). 

Il faut d'ail leurs a jouter que les dirigeants de la houillère, mis en 

demeure une fois de plus de reprendre la vente au détail, usèrent 

eux-mêmes de procédés aussi peu délicats, en vendant à un prix 

exagéré du charbon éventé mêlé avec un peu de charbon frais. 

16 . — D É C L I N ET FIN DE LA SOCIÉTÉ 

On percevait dans tous ces expédients les symptômes de la déca-

dence. L'une après l 'autre, les veines étaient abandonnées ; Dou-

cette n'était plus exploitable, la Grande Veine elle-même touchait à 

sa fin et, dès mars 1819. on prévoyait la fin de l 'exploitation dans un 

délai de six mois. Il n'en fallut que deux pour que Fabribeckers 

signalât « la situation expirante de cette exploitation où il reste for t 

peu de veine et dont les eaux menacent à chaque instant de nous 

chasser » et l 'on prépara le retrait des ouvriers et des pompes. 

Il devenait de plus en plus urgent d 'or ienter les travaux vers d 'au-

tres quart iers du gisement. Cependant les maîtres, de plus en plus 

divisés (2), ne réagissaient que mollement aux invitations de l 'admi-

nistration des Mines. Ils envisageaient d'assécher les veines inondées 

de la partie supérieure des bois de Wandre et de la campagne voisine, 

en prolongeant la xhorre Neuville recarrée en 1 8 0 5 - 1 8 0 7 , et d'ex-

ploiter les plateures de Huffenale, Wérisseau, Paume, Roye et Selly 

et de G r a n d e Veine en par tant d 'anciens bures percés sur cette xhorre 

(') Il s'agit ici du chemin vers la Meuse, que la houillère avait fait paver à ses 
frais. Cette remarque indique que la houillère percevait un droit de péage sur l'usage 
du pavé par les charrettes. 

('-) Deux clans s'étaient formés, les Corbesier d 'une part, Fabribeckers et le 
receveur Voz d'autre part. Finalement, les premiers, soulignant la gabegie et les 
malversations des autres, avaient déclaré ne plus vouloir exposer leurs fonds pour 
voir ensuite dissiper le fruit de leur travail. 
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et n o t a m m e n t d e ce lu i s i t ué a u c o u d e i n f é r i e u r d e l ' a c t u e l l e r u e d u 

M û r i e r . 

D a n s ce b u t , ils a v a i e n t f a i t c o n s t r u i r e u n e n o u v e l l e « h u t t e » 

a u p i ed d e la m o n t a g n e . M a i s le 6 m a i , le b u r e M a c h i n e se t r o u v a i t 

s u b m e r g é p a r la d é f a i l l a n c e d e s p o m p e s p r o v o q u é e p a r d e s t r o u s d a n s 

la c h a u d i è r e f 1 ) , et en o c t o b r e , o n p r o c é d a i t a u c o m b l e m e n t d u b u r e 

T e s n y [291], 

Et h u i t m o i s p l u s t a r d , le 22 j u i n 1820 à 9 h e u r e s d u m a t i n a u 

c a b a r e t d e F r a n ç o i s D é l a v a à W a n d r e , le n o t a i r e E r n o t t e d i s p e r s a i t 

a u c o u p d e b a g u e t t e les i m m e u b l e s d e la f o s s e (2) . 

C ' é t a i t la fin d ' u n e p r e m i è r e p é r i o d e d e l ' e x p l o i t a t i o n s o u s le n o u -

v e a u r é g i m e ( 3 ) . 

(') C'est du moins l'explication qu'en donnent les papiers de Rouvroy. 
(-) La vente comportait : 
1. - Le terrain dit marais du greffier, tenant du levant à un chemin et à un terrain 

vague, du midy au conseiller Defrance, d'occident à un autre chemin et du nord au 
cimetière, pierre lebeau et autres. Ce terrain comprenait les pièces B 336a, 337, 370 
et autres comprises entre la ruelle des Marets et le chemin aujourd'hui disparu, 
au-dessus de la prairie. 

II fut divisé en quatre bandes orientées est-ouest qui échurent, les deux pre-
mières à Michel DD. Demeuse, la 3e à Mathieu Detilloux et la dernière au sud, 
à la veuve Toussaint ternaire. La première était occupée par une pépinière, la 
seconde contenait un « cabinet » utilisé par la société charbonnière. 

2. — une prairie maintenant en labour située à la Neuville. Cette pièce joignant 
d'orient le grand chemin et qui contient l'œil d'un canal, doit être le n" A 1057a 
dont nous avons parlé plus haut (voir p. 13, note 1). Elle fut adjugée à Fr. Jos. 
Vos, cultivateur et ancien garde-compteur de la fosse du Maret, comme nous l'avons 
vu. C'est ce canal que de Rouvroy appelle iareine jardin Vooz parmentier a la 
neuville [292], 

3. une chaumière dite cabinet de la houillère à l'eau située au Wérixhet, échue 
à Théodore Thomson fils, platineur journalier [21]. Il sera plus amplement ques-
tion dans la suite de cette paire à l'eau. 

(3) En 1825, le bâtiment de la machine à feu était en ruines. Le 3 avril 1827, 
on commença à abattre la haute cheminée élevée sur le bure d'aérage voisin du 
bure Machine. Quelques jours plus tard, on voûtait le bure d'aérage lui-même, 
ainsi que le bure Machine, après avoir comblé en partie celui-ci par des déblais. 
Ch. J. de Rouvroy, mesurant la profondeur du bure d'aérage avant son voûte-
ment, trouva 11 V2 mètres d'eau et 10 mètres libres. Ce n'est qu'en mars 1833 que 
fut achevé le comblement du bure d'aérage jumelé au bure Tesny [21 ]. 

En 1937, on distinguait encore, à l'emplacement de ces ouvrages à la pointe sud 
du verger de pruniers qu'est devenue la ci-devant prairie du greffier, l'orifice d'un 
puits emmuraillé. Situé à quelque 25 m au nord de la pointe sud du verger où 
le bois rejoint la ruelle des Marets, il a été comblé en 1947 par les détritus de la 
voirie. Une dépression à peine perceptible du sol (fig. 31), insuffisante pour attirer 
l'œil non initié, et la trace du chemin de Naichin disparu, sont les seuls vestiges 
de l'activité minière intense qui s'exerça en ces lieux. 
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C H A P I T R E I I 

L E S C O N C E S S I O N S 

L'étude des concessions ne va pas sans difficulté, car les demandes 

se sont succédé, émanant des mêmes ou de différents solliciteurs et 

por tant en tout ou en partie sur les mêmes fonds. Les dossiers suivent 

leur cours pendant nombre d 'années de telle sorte que quand une 

opposit ion ou une demande d 'amendement se fait jour , il n 'apparaî t 

pas toujours clairement quelle demande de concession elle concerne. 

D 'au t re part , bien que la da te de 1810 forme une « frontière » de deux 

périodes, il n 'empêche qu'en 1826, l 'Administrat ion des Mines traite 

tou jours le dossier d 'une demande de 1806. 

On peut néanmoins donner de cette question une vue synoptique. 

En matière de concessions, deux dates séparent dans le temps 

trois périodes bien distinctes. Ce sont les dates du 19 avril 1802 

(29 germinal an X) et du 21 avril 1810, où à deux reprises fut prescrit 

le renouvellement des demandes de concession, ce qui implique 

l 'annulat ion de celles introduites jusqu 'a lors . 

Pendant les deux premières périodes, aucune complication : 

comme on l'a vu, Corbesier ne rencontre aucune compéti t ion. Sa 

demande de 1793, confirmée en 1802 (27 fruct idor an X), est enre-

gistrée en 1806 [293]. Elle couvre pra t iquement toute la partie du 

territoire de Wandre déjà ouverte à l 'exploitation, c'est-à-dire tout 

le bas de la commune , les collines boisées et la part ie nord de Rabo-

sée (voir fig. 32). 

La 3 e période, postérieure au 21 avril 1810, vit au contraire une 

prolifération de demandes de concession se chevauchant partiellement. 

Pour clarifier la situation un peu confuse ainsi créée, nous classe-

rons les dossiers « concessions » en trois catégories, en ne considérant , 

bien entendu, que celles qui intéressèrent une partie quelconque du 

territoire wandruzien : 

I. — Concessions const i tuant la concession définitive. 

II. — Concessions limitrophes accordées. 

III. — Concessions l imitrophes ou partiellement empiétantes reje-

tées. 
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Synoptiquement, les trois catégories se présentent comme suit : 

Catégorie I. 

Cette catégorie comprend trois demandes de Corbesier que nous 

désignons par les chiffres I, 2 et 3 sur la carte n° 2. La première était 

destinée à compléter la concession sollicitée par Corbesier en 1802, 

de manière à couvrir toute la commune de Wandre. 

Ce sont ces trois demandes qui, après certaines amputations, 

constituèrent la concession définitive de Wandre. 

Catégorie II. 

Trois demandes également appartiennent à cette catégorie, que la 

carte n° 3 désigne sous les numéros suivants : 

4 - Saroléa et consors : 30 avril 1825; 

5 — Comte Adrien d 'Oultremont et consors : 22 octobre 1861; 

6 - Thonar t , Bertho et consors (remplacés ensuite par le Comte le 

Couteulx de Canteleu). 

Ces trois demandes concernent les concessions limitrophes de celle 

de Wandre sur la rive droite de la Meuse, le fleuve formant la limite 

minière vers l'ouest comme il fut de toute ancienneté la limite géo-

graphique de la terre de Wandre. 

Les deux premières couvrent une partie du territoire wandruzien 

(la seconde, à la vérité, n'y intéresse qu 'une zone stérile). 

Catégorie III. 

C'est encore trois demandes qu'il faut ranger dans cette dernière 

catégorie (voir carte n° 4) : 

7 — Comtesse Louise de Wurbeve : 7 juin 1811 : 

8 — Corbesier et Sarolea : 31 décembre 1813; 

9 — J.-L. Behr : 10 avril 1821. 

En résumé, les neuf dossiers se situent comme l'indique le tableau 

suivant : 
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Dates 
Demande Octroi 

1. Concessions constituant la concession de Wandre 

Frères Corbesiers 
idem 
idem 

1-10-1810 
4- 4-1811 

29-10-1811 

7-10-1827 
6-10-1827 
10-2-1828 

11. - Concessions limitrophes accordées 

Sarolea et consors 
Comte A. d 'Oultremont et consors 
Comte le Couteulx de Canteleu 

III . 

30- 4-1825 
22-10-1861 

21- 2-1848 
30- 8-1863 

5- 9-1828 

Concessions non accodrées 

Comtesse L. de Wurbeve 
Corbesier et Sariolea 
J.-L. Behr 

7- 6-1811 
31-12-1813 
10- 4-1821 

Reprenons maintenant les données chronologiques et topogra-

phiques saillantes de chacun de ces dossiers ( ]), en nous arrêtant sur-

tout aux trois d 'entre eux qui ont formé la concession définitive. 

Concession n° I. 

Sollicitée en 1810 (demande du 1 e r octobre, enregistrée le 8) par 

les cinq frères Corbesier. Urbain. Joseph et Jean-Joseph, d 'Argenteau, 

François-Joseph de Coronmeuse et Philippe de Hasselt [294] (2), 

elle fut octroyée le 7 octobre 1827 (plan de la houillère). 

Touchant par ses limites occidentales la concession de Wandre 

déjà demandée par les Corbesier, elle chevauchait vers l'est, les 

territoires de Wandre et de Saive. D'après le registre de la houillère, 

ses limites de ce côté, partant du point B. suivaient le tracé défini 

(') Pour la topographie des concessions, on se reportera aux cartes de la 
figure 32. 

(2) A. E. L. Batt., reg. 1 187, p. 6 ou lias. I 188, n" 16. 
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par le sentier du Gibet (1), le ruisseau de la Julienne vers l 'amont et 

une ligne joignant le clocher de Saive (point X) au point G. 

Les limites orientales de la concession accordée furent tracées 

assez bien en retrait de celles de l'aire sollicitée. Elles forment une 

ligne brisée reliant les points B — E (2) — F (3) et G (4). Dans la suite, 

le point B fut ramené en C' (plan de la houillère), de telle sorte que le 

tracé C ' E F forme une ligne presque droite (le point C ' est défini plus 

loin à propos de la concession n° 2). 

Accordée le 7 octobre 1827, sous le régime hollandais (5), elle fut, 

conformément à la loi du 2 mai 1837, remise en question après l'in-

dépendance et réaffichée à Wandre du 22 juillet au 19 août 1838 [295], 

Le 28 février 1847, Léopold 1er signait à Paris le nouvel arrêté légi-

timant une fois de plus cette concession pour une contenance de 

86 ha 91 a (A. E. L. Batt. lias. 1188, n° 53). 

Fidèle à une ligne de conduite adoptée une fois pour toutes, la 

commune y fit opposition en invoquant les conditions plus favorables 

obtenues dans l 'accord de 1793 confirmé en 1802. Clause de style qui 

n 'entrava en rien le cours de formalités. 

Concession n° 2. 

Introduite le 4 avril 1811 (6) par les associés Henri-Guilleaume-

Joseph de Fabribeckers, de Liège, François-Joseph Corbesier, de 

Coronmeuse, Thomas Chantraine, négociant de Liège, François-

Clément Renard, aussi de Liège, et les frères Corbesier, demeurant à 

Argenteau. 

Elle était définie par les limites suivantes : partant du point A, 

son contour nord se confondait avec celui de la commune jusqu'en C, 

(') Le sentier du Gibet, tout entier sur le territoire de Saive, se détachait, vers 
l'est, du chemin de Rabosée à Hoignée, à environ 450 mètres au nord des Quatre-
Bras et descendait les prairies du versant gauche du vallon de la Julienne, pour 
rejoindre le chemin de Rabosée à Saivelette à proximité du moulin de Saivelette. 

(2) Limites de la concession n" 4 accordée le 21 février 1848 à la famille Sarolea, 
d'après l'affiche annonçant son octroi. 

(3) Carrefour marqué d 'un crucifix où le chemin descendant au vieux château 
de Saive s 'embranche sur celui de Saive à Rabosée. 

(4) Limites de la concession n° 5 accordée le 30 août 1863 au comte d'Oultre-
mont et consors, d 'après l'affiche. 

(') Plan de la houillère. 
(•) Enregistrée à la même date à la Préfecture sous l'indice 6 426, Rép. 27. 

Le texte de la demande a été publié dans la Feuille d'Annonces du Département de 
l'Ourte du 7 mai et dans le Journal du Département de l'Ourte du 8 mai 1811. 
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p u i s ses l im i t e s r e l i a i e n t , p a r les c h e m i n s q u ' i l s j a l o n n e n t les p o i n t s 

C — D — E — H — 1 — G , d e s c e n d a i e n t le r a v i n p o u r a b o u t i r e n 

J à la c r o i x G h e u r y (*), et r e j o i g n a i e n t le p o i n t A p a r la r ive d r o i t e d e 

la M e u s e j u s q u ' e n K . la rue l l e d u T r i x h a y j u s q u ' e n L et la rue l l e 

Bas t in j u s q u ' e n A . 

Les d r o i t s d e t e r r a g e r e l a t i f s à c e t t e c o n c e s s i o n d o n n e n t lieu à 

d e l o n g s m a r c h a n d a g e s ( 2 ) p e n d a n t l e s q u e l s la h o u i l l è r e d u M a r e t 

p é r i c l i t e et d o i t c e s s e r t o u t e ac t i v i t é . 

L o r s d e la c o n s t i t u t i o n d u n o u v e a u g r o u p e m e n t S u e r m o n d t , 

C o c k e r i l l e t C o r t e s y C a m p o w a n e s en 1826, ces n o m s p r i r e n t la p l a c e 

d e c e u x d e s p é t i t i o n n a i r e s p r i m i t i f s et c ' e s t à e u x q u e la c o n c e s s i o n 

f u t en f in a c c o r d é e p a r a r r ê t é d u 6 o c t o b r e 1827 ( 3 ) , p o u r u n e s u p e r -

ficie d e 277 b o n n i e r s 35 p e r c h e s et 9 2 a u n e s c a r r é e s . Ses l im i t e s é t a i e n t 

ce l les d e la d e m a n d e , e x c e p t é ve r s le n o r d oii les l i m i t e s c o m m u n a l e s 

C) Croix Gheury : croix érigée à l'endroit du meurtre de Reniy Gheury le 
28 avril 1739 vers 20 heures (Wandre - Obituaire). Elle se trouvait au bord de l'an-
cien chemin de Souverain-Wandre à Jupille, à la limite des deux communes, et 
elle fut fréquemment citée comme repère topographique. 

Les grands travaux routiers et fluviaux qui ont bouleversé cet endroit ont fait 
encastrer la croix dans le mur de soutènement du talus est de la voie du chemin de 
fer, à quelques mètres en aval du « pont Bonfond » maintenant démoli. 

(2) Déjà avant ce renouvellement de demande, les exploitants cherchaient à 
obtenir des propriétaires fonciers une réduction des droits de terrage. Le 16 no-
vembre 1810, ils offraient - sans succès d'ailleurs — le 80e panier pour les veines 
inférieures et le 43e pour les supérieures. 

Au cours des années qui s'écoulèrent entre le renouvellement de la demande 
et l'octroi de la concession, ces tractations répétées se poursuivirent. 

La demande reprenait forcément les conditions de la requête primitive, c'est-à-
dire celles du règlement de 1694 pour le Limbourg : 81e panier pour les couches 
d'un à deux pieds d'épaisseur et 41e panier pour celles de deux à trois pieds (le 
règlement de 1694 ajoute le 21e panier pour les veines dépassant trois pieds). 

Mais ce n'était là qu 'une clause de départ qui ne faisait obstacle à aucun arran-
gement éventuel entre les parties. 

En 1819, les affaires de la houillère allant de mal en pis, les exploitants cher-
chèrent un allégement des droits de terrage et proposèrent le 1010 panier [296] 
puis, devant la réticence de la commune, du Conseil de Fabrique et de de Rouvroy, 
qui invoquaient toujours les accords de 1793, ils se résignèrent à proposer le 81e pa-
nier pour les couches exploitées à bras et le 101e panier pour celles exigeant des 
chevaux ou une machine à vapeur [297], 

De Rouvroy était d'accord, mais le Conseil de Fabrique aurait préféré une 
transaction sur les 71e et 91e paniers, à la condition qu'il ne soit pas attenté aux 
sources qui alimentaient les puits, fontaines et fossés [298]. 

Proposition qui resta sans écho, le groupe Fabribeckers abandonnant la partie 
après la vente de tout son attirail en juin 1820. 

(3) A. E. L. Batt., reg. 1 187, p. 18. L'arrêté de maintien de concession est du 
10 février 1828 (A. E. L. Batt., reg. 1 187, p. 19 ou lias. 1 188, n»s 33 ou 38). 



FTG. 32 (Carte des concessions) 

Identification des points de repère 

A — Rencontre de la ruelle Bastin avec la limite des communes de Wandre 
et Cheratte. 

A' — Point situé sur la ruelle Bastin à 205 aunes au nord de sa jonction avec le 
sentier du Trou du Curé 

B — Départ du sentier du Gibet sur le chemin de Rabosée à Hoignée 
C Rencontre du chemin de Rabosée à Hoignée avec la limite de la commune 
C' Point situé sur le chemin de Rabosée à Hoignée à 280 aunes au nord des 

Quatre-Bras (point D) 
D - Carrefour du chemin de Rabosée à Hoignée et du « chemin de la Neuve 

Voye » (route Wandre-Chefneux) (actuellement : les Quatre-Bras) 
E Rencontre du chemin Wandre-Chefneux et de la ruelle Gilet (ruelle actuel-

lement disparue et dont la branche nord-sud matérialisait la limite Wandre-
Saive) 

F Rencontre des chemins de La Xhavée au hameau de Cohy (Saive) et de 
Rabosée à Saive. 

G — Rencontre du chemin des Houlpaix à Jupille avec la limite de la com-
mune 

H Débouché de la ruelle Gilet sur le chemin de Rabosée à La Xhavée 
H' Point où la limite Wandre-Saive se détache, vers l'est, du chemin de La 

Xhavée à Rabosée 
I — Carrefour de La Xhavée 
J Départ de la limite sud de la commune, à la rive droite d.l. Meuse (') 
K Extrémité sud de la ruelle du Trixhay, à la rive droite d.l. Meuse 
L — Extrémité sud de la ruelle Bastin 
M Tête du pont de Wandre sur la rive gauche 
N Œil de la xhorre de « Nouvelle Espérance » à Herstal 
O Pointe formée par la rive droite de la Laye et la rive gauche de la Meuse. 

La droite NO a une longueur de 67 aunes et forme avec le nord un angle 
de 149 i/2° 

P — Point de la rive gauche situé en regard du point J 
Q Point de la rive gauche de la Meuse situé dans le prolongement de la 

ligne C 'A ' . Les coordonnées de ce point par rapport au puits du Nouveau 
Siège sont : 1 481,3 Nord-87,1 Ouest (plan de la houillère) 

R Point situé sur le prolongement de C'A' à 256 mètres à l'ouest de A'. 
Coordonnées I 191,5 N-454,2 E par rapport au Nouveau Siège 

S Point de coordonnée 981,3 Nord et 86,4 Ouest 
T Rencontre de la ligne C 'A ' avec la limite Wandre-Cheratte 
U Point de la limite Wandre-Cheratte marqué d 'une pierre limitrophe 
V — Aboutissement de la limite Wandre-Cheratte à la rive droite 
W Point de la rive gauche situé à 156 aunes du point V sur une ligne inclinée 

à 124 '/2° sur la direction du nord 
X Clocher de l'église de Saive 
Y Rencontre de la limite des communes de Wandre et Jupille avec le ruisseau 

de Cohy 
Z - Rencontre de la Voie du Curé (Cheratte) avec la ruelle Bastin 

(') Il s'agit toujours dans ces repères de l'ancien tracé de la Meuse, avant les 
travaux de rectification. 
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FIG. 32. Cartes des concessions couvrant le territoire de Wandre. 
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étaient remplacées par une ligne droite joignant les points 

A 'C ' [299] (»). 

Une autre modification fut apportée dans la suite au tracé. Le 

plan de la houillère indique que, à partir du point E, le tracé définitif 

rejoignit le chemin de Rabosée à la Xhavée non par la ruelle Gillet 

pour aboutir en H, mais par la limite de la commune pour faire sa 

jonction en H'. Ceci ne change d'ailleurs rien à la concession finale 

puisqu'il s'agit ici d 'une subdivision interne. 

La concession n° 2 figure au registre de la houillère pour une 

superficie de 273 ha 54 a 46 ca. 

Concession n° 3. 

Sollicitée le 29 octobre 1811 en extension de la demande n° 2, 

elle achevait avec celle-ci de couvrir la surface intéressée par l 'accord 

de 1793, dont elle devait provoquer la confirmation. 

Ses limites étaient déterminées de manière à couvrir exactement 

toute la partie de la commune à l 'ouest de la concession n° 2, en y 

incluant la largeur du fleuve (A' — limites Wandre-Cherat te par 

T U V — W — rive gauche par N O P J — A ) . 

Non régularisée, cette demande fut annulée en 1827 [300], mais 

une nouvelle demande d'extension avait entretemps été introduite, 

le 26 mai 1825. 

L'octroi fait par arrêté de La Haye en date du 10 février 1828 

pour une surface de 177 bonniers 63 perches carrées, modifiait pro-

fondément le tracé nord : la limite communale y était remplacée par 

une droite prolongeant la ligne C A' pour atteindre la rive gauche de 

la Meuse en Q [301]. 

Par rapport à l'aire sollicitée, la surface concédée était donc am-

putée de toute la partie nord de la commune au-delà de la ligne 

droite A Q. 

Comme on l'a dit plus haut, les trois concessions I. 2 et 3 formèrent 

la concession définitive de Wandre à la réserve toutefois d 'une sur-

(') Le point A' est défini dans les textes par sa distance de 205 aunes au nord 
de la jonction de la ruelle Bastin avec le « sentier du Trou du Curé ». Ne pas con-
fondre ce dernier avec la Voie du Curé que nous avons déjà citée et qui, entière-
ment sur Cheratte, part du coin du château. Le sentier du Trou du Curé se déta-
chait de la ruelle Bastin, à 500 mètres de la rue du Pont, pour se diriger obliquement 
vers le nord-ouest dans la campagne de Vaherlisse (voir fig. 27). 
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face triangulaire de 13,5 hectares cédée en 1927 au charbonnage 

d 'Abhooz. titulaire de la concession n° 4. Cette surface triangulaire 

avait comme côté supérieur une portion de la limite supérieure de la 

concession n° 3, entre le point Q et le point R; le troisième sommet du 

triangle était situé en S, dans la campagne. Ce transfert ramena à 

164,13 hectares la superficie de la concession n° 3 ('). 

* 
* * 

Nous dirons maintenant un mot des concessions limitrophes et 

en particulier de deux d'entre elles, les numéros 4 et 5 qui intéressent 

partiellement le territoire wandruzien. 

Concession n° 4. 

Cette concession fit l 'objet de deux demandes, en dates des 30 avril 

1825 et 19 août 1828. 

Si la seconde, postérieure à l 'octroi de la concession wandruzienne, 

s'arrêtait aux limites nord-est et nord de celle-ci (no s 1 et 2), la pre-

mière, introduite alors que la concession n° 3 de Wandre était encore 

en discussion, se confondait assez largement avec celle-ci (voir carte 

n° 3). Elle avait en effet pour limites dans cette partie commune, 

au sud et au sud-est : Sabaré, le passage d'eau de Cheratte, l'angle 

sud-ouest du château de Cheratte, le chemin du Curé jusqu 'au che-

min Bastin (point Z), puis les chemins et la rive gauche suivant le 

tracé Z — L — M — Q — W [302], 

Elle couvrait donc toute la partie de la commune de Wandre située 

au nord de la rue du Pont et à l'ouest de !a rue Bastin. 

Cette demande émanait de la famille Saroléa : Casimir de Sarolea, 

« baron » de Cheratte, Hyacinthe et Félix, domiciliés à Liège. Lam-

bert de Bonivers, François Doutrebande et Thimoléon Lhoneux, 

respectivement époux d'Emilie, Adélaide et Caroline de Saroléa et 

enfin Xavier Donckier. tuteur de Victorine, domicilié à Huy. 

(') La liasse 1 188 des archives A. E. L. Batt. donne en son n° 54 un procès-
verbal d 'abornement (6 mars 1849) de la concession entière avant l 'amputation 
du triangle QSR et au n° 11 un plan de la même. Le n" 10, plan de la concession 
définitive, en indique les trois parties constitutives. 
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Le terrage était offert au 80P panier ou à 10 cents par bonnier 

métrique. 

La concession accordée le 21 février 1848 [303] confinait au sud 

aux concessions de Wandre. La partie wandruzienne de cette conces-

sion a passé dans la suite au charbonnage d 'Abhooz. 

Concession n° 5. 

La Motte et le sud des Houlpaix, partie wandruzienne de cette 

demande, n'était qu 'une faible partie, d'ailleurs stérile, d 'une conces-

sion s 'étendant sur Jupille, Bellaire, Wandre, Saive, Tignée, Cerexhe-

Heuseux, Cheratte et Housse, sollicitée le 22 octobre 1861 par le 

comte Adrien d 'Oultremont de Duras et les sieurs F. Monfelt, D. D. 

Delsemme, J.-L. Massart et F.-J. Fléron. 

Elle était d'ailleurs aussi revendiquée par la Société Charbonnière 

de Wandre qui fut déboutée et, dans l 'octroi du 30 août 1863 [304], 

la limite reste telle qu'elle avait été définie le 7 octobre 1827 (voir 

plus haut). 

Concession n° 6. 

Il s'agit de la concession de la Violette, dont la limite correspond 

à celle de la commune depuis la Meuse (point J) jusqu 'au ruisseau de 

Cohy (point Y). Sollicitée par Thonar t , Bertho et consors remplacés 

ensuite par le comte B. A. le Couteulx de Canteleu, elle fut accordée 

par arrêté du 5 septembre 1828 [305]. 

* 
* * 

Il faut citer enfin, pour mémoire, les trois demandes non satisfaites 

(voir carte n° 4). 

Concession n° 7. 

Introduite le 7 juin 1811 par la comtesse Louise de Wurbeve, 

douairière du comte Charles de Méan, de Liège et Albert Degrady 

de Bellaire, demeurant au château de la Motte (commune de Wandre), 

sa limite occidentale suivait exactement la limite orientale de la con-

cession n° 2 de Wandre [306]. 
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La partie wandruzienne des concessions no s 1 et 7 était donc 

absolument identique, ce qui explique le rejet de la seconde. 

Concession n° 8. 

Déposée le 6 juillet 1824 par Corbesier et Saroléa [21] en régulari-

sation d 'une demande du 31 décembre 1813 [221] concernant la 

houillère de Housse, elle intéressait Wandre par un prolongement 

vers l'église de La Xhavée. 

Concession n° 9. 

Le Journal de la Province de Liège n° 135 du 7 juin 1821 publiait 

cette demande de Jacques-Louis Behr, de Maestricht, en date du 

10 avril 1821. 

Ayant comme limites sur Wandre le contour A — L — M — Q — W 

[307], elle se confondait dans cette zone avec la demande de la famille 

Saroléa n° 4 et celle des exploitants de Wandre n° 3; elle fut rejetée 

au profit de la première au nord de la ligne A 'Q et au profit de la 

seconde au sud de cette ligne. 

C H A P I T R E I I I 

D E U X I È M E P É R I O D E 

EXPLOITATION A L'EST DE LA FAILLE 

(1821-1886) 

R É S U M É 

La houillère de Wandre installée au Maret avait fermé ses portes 
au début de 1820. Corbesier conçut aussitôt le projet de la remettre 
en marche dans la partie du gisement située à l'est de la faille et à 
partir d' installations nouvelles. 

Les travaux préliminaires partent cependant du bure Gaillette situé 
dans la ruelle du Mûrier (le bure « noquette » du XVIII e siècle). 
La société achète le bois la Dame, mis aux enchères en 1825, installe 
une paire à la Neuville dans l 'ancienne prairie Lacroix et entreprend, 
vers 1826, le creusement de deux grands puits, pour l 'extraction et 
pour l 'aérage, qui seront les bures du Bois la Dame. 
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En 1827, la houillère obtient les trois concessions qui, ensemble, 
fo rmeron t la concession définitive. 

D 'au t res travaux préparatoi res sont exécutés : creusement d ' une 
galerie reliant le puits d 'extract ion à la paire Neuville ( 1829), construc-
tion des bât iments d 'exploi tat ion sur cette paire. 

L 'exploitat ion proprement dite débute t imidement en 1827 mais 
ne prendra vraiment son essor qu 'en 1831. La machine d 'exhaure 
entre en activité en 1829, mais les puits n 'a t te indront leur p rofondeur 
définitive qu 'en 1833. 

A mesure du développement de l 'extraction, la houillère est amenée 
à améliorer ou compléter ses installations et ce sont successivement : 
l 'agrandissement de la paire à l 'eau (1835) et de la paire Neuville 
(1836, 1849, 1862), l ' installation d ' un chemin de fer local reliant la 
paire Neuville, où les produits viennent à la surface, à la paire à l 'eau 
où ils sont embarqués sur la Meuse (1836-37), le raccordement à la 
grand-route Liège-Visé. une nouvelle installation d 'exhaure au Maret 
(1863). 

L 'éboulement du puits Bois la Dame met fin en 1887 à l 'exploita-
tion pa r ce siège. 

1. — I N T R O D U C T I O N 

L'association, qui avait survécu à la vente des biens de la houillère, 

n'allait pas tarder à se disloquer. Le 15 décembre 1822, Fabribeckers 

cédait sa part (12/22) aux Corbesier, moyennant le paiement du 

90e trait ( ]). Le 7 février 1823, Chant ra ine l ' imitait pour son 1/22 aux 

mêmes condit ions, y compris une part dans le cens d 'araine de la 

Neuville (2) et le 12 ju in suivant, l 'épouse de François-Clément Renard, 

sœur des Corbesier résidant à Borcette (cercle d'Aix-la-Chapelle), 

abandonna i t à son tour ses 9/10 part sous la seule condit ion du 

90e trait (3). 

C'est donc seuls que les frères Corbesier allaient remettre la houil-

lère en activité en s ' a t taquant à un autre point du gisement. 

(') Pour assurer le paiement de cette redevance dans la nouvelle exploitation, 
le contrôle des extractions serait fait par un ouvrier préposé de Fabribeckers, 
qui recevrait des Corbesier un salaire journalier de 30 sous (1,50 fr.). 

Au cas où l 'araine dite « de Neuville » serait remise en service, Fabribeckers 
se réservait aussi la moitié du cens de cette araine, dont il avait partagé les frais 
importants d'établissement et de prolongement (A. E. L. Batt., reg. 1 187, p. 7 
ou lias. 1 188, n» 18). 

(-) A. E. L. Batt., reg. 1 187, p. 8 ou lias. 1 188, n" 19. 
(3) A. E. L. Batt., reg. 1 187, p. 9 ou lias. I 188, n" 20. 
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Comme l'idée en avait déjà été émise près de vingt ans plus tôt, 

le projet consistait à at taquer le gisement à l'est de la faille nord-sud 

contre laquelle étaient venus s'arrêter les travaux antérieurs entrepris 

à l 'ouest. 

Quelle était la situation dans ce massif '? 

Bien que la faille n'ait apparemment pas été traversée par les 

travaux anciens, le massif situé à l'est de cette cassure était loin d'être 

resté intact. 

La faille ayant en effet, par rapport à l 'orientation de la colline, 

une direction inclinée vers le nord-ouest, les plus anciens travaux du 

nord de la rue Neuville se trouvaient déjà à l'est du dérangement et 

les couches Doucette, Grande Veine et Veinette présentaient des 

bains importants dont il fallait se garder. 

A peu près parallèlement à la faille, courait l 'ancienne xhorre 

recarrée en 1805-1807 et dont le tracé s'arrêtait vers le sud à la veine 

Paume. Sur cette xhorre s'échelonnaient trois bures de xhorre (voir 

fig. 29). Du nord au sud, on y rencontrait d 'abord un bure à propos 

duquel l'ancien registre parle d 'un vieux bure qui serre le bure de 

xhorre dans lequel ont péri des ouvriers qui y sont restés, lequel 

bure est profond de 40 toises jusqu 'à la veine au hoirissaux. Ce bure 

se trouvait au début de la montée de la paire Malâhe, au bord droit 

du chemin. Cent cinquante mètres au sud, venait le bure Hélène 

situé en contrebas de la ruelle du Mûrier. Enfin, encore 150 mètres 

plus au sud, au coude de la même ruelle du Mûrier, s 'ouvrait le bure 

Montrieux, appelé à cette époque bure G aille t le et que nous avons déjà 

rencontré au x v m e siècle sous le nom de bure noquette. 

La xhorre était à peu près de niveau et les bures Hélène et Mon-

trieux s'y arrêtaient aux profondeurs respectives de 21, 50 et 25 mètres. 

Outre ces bures, d 'autres puits anciens devaient se trouver dans les 

parages de Videbourse et au bas du bois la Dame. On en aura la 

preuve dans les renettoyages et recarrages auxquels procéderont 

les exploitants. On en a vu le témoignage aussi dans ce que nous avons 

dit (') des deux bures d'Olivier Lacroix en Videbourse, le bure delle 

vigne et le grand bure de werisseau, et du bure Théodore, de la paire en 

Bois (2). 

(') Voir Première partie, Chapitre IV.3. 
(2) Ch. J. de Rouvroy dit que vers 1818, on a renettoyé un vieux bure paire en 
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Bien que déjà fort travaillé dans sa partie septentrionale, ce gise-

ment renfermait encore de nombreuses couches intactes à moyenne 

profondeur. 

Pour éviter dans l 'exploitation de ces veines la rencontre des très 

anciens travaux inondés de Doucette, Grande Veine et Veinette, 

il fallait se placer au sud d 'un dressant grossièrement perpendiculaire 

à la faille et qui, formant un ressaut dans le pendage des couches, 

constituerait un excellent barrage contre l'eau. 

Le bure Gaillette, le plus méridional des puits percés autrefois 

sur la xhorre nord-sud de la Neuville, répondait le mieux à ces pro-

jets, ce qui le désignait pour servir de point de départ à la recherche 

de l'endroit propice au creusement d 'un nouveau grand puits qu 'on 

comptait descendre au moins à 228 mètres. 

2 . — T R A V A U X PRÉLIMINAIRES 

Le 15 novembre 1820, un arrêté des Etats Députés autorisait les 

Corbesier à renettoyer le bure Gaillette, celui que Fabribeckers 

prévoyait déjà de rouvrir en 1819. 

Il était situé au bas et à droite du chemin du Mûrier, immédiate-

ment après le coude, à deux pas du chemin de la Neuville ('). 

En at tendant la mise en service du nouveau puits dont on projetait 

le creusement, le bure Gaillette allait constituer le centre de l'activité. 

Or, adossé à la colline, il se trouvait fort à l'étroit et la paire qui 

l 'entourait , très resserrée entre le chemin de Wandre à Cheratte 

et le pied de la pente [ 3 0 8 ] , avait besoin de s'étendre vers le nord-est. 

Dans ce but, les Corbesier sollicitèrent l 'achat d 'une parcelle com-

munale à l 'endroit dit noquette, pour l 'emplacement du puits et une 

bois la Dame (...) éloigné seulement du bure tesnier de 80 m à vol d'oiseau. Ce bure 
ne peut être que le bure Théodore. 

On a prolongé jusqu'à lui le canal creusé vers 1805-1807 venant de la Neuville. 
11 fut dans la suite relié souterrainement au bure de Bois-la-Dame [21]. 

(') Les archives de la houillère le désignent également sous le nom de bure 
Montrieux. 

On s'étonnera de voir Ch. J. de Rouvroy, en 1838, situer rétroactivement ce 
puits à l'endroit nommé clicotte, alors que ce lieu-dit se trouvait au Maret, comme 
l'indique la mention déjà citée à propos de l'airage de Piraquet (voir p. 6, 
note 3). 
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partie du terrain contigu de la veuve Barthélémy Verdin ('), pour 

installer la hutte du bure (2). En 1826, Thomas , gérant des Corbesier, 

a son bureau au bure Gaillette [294], 

Les installations de chargement des bateaux au bord de la Meuse 

demandaient aussi un aménagement [311], tandis que les réparat ions 

de la xhorre s 'arrêtaient. 

La mise en route des travaux du fond, le renettoyage du puits 

Gaillette avaient pris du temps et ce n'est que trois ans [312] après 

le premier octroi obtenu des Etats Députés que les maîtres en deman-

daient un autre pour poursuivre leurs t ravaux d'exploitation et 

ouvrir un nouveau bure et qu'ils reprenaient les réparat ions du canal. 

La nouvelle exploitation débuta en septembre 1823. Elle reprit 

graduellement, intimement mêlée aux travaux de reconnaissance. 

Quant au nouveau bure du bois la Dame, Ch. J. de Rouvroy en annon-

çait l 'ouverture récente dans une lettre du 11 mai 1825. 

3 . — A C H A T D U BOIS LA D A M E 

La houillère avait engagé auprès de l 'Administrat ion des Domaines 

les formali tés d 'obtent ion d 'une concession d 'une partie du bois la 

Dame pour y établir un puits d 'extract ion et une paire (3). 

Elle en obtint d ' abord 18 verges contre paiement de 20 florins 

pour dommage et d ' au tan t pour double dommage et d 'un droit de 

terrage à fixer par l 'Administrat ion. Le terrain concédé devait être 

entouré d 'une palissade dont la houillère s'engageait à ne pas déborder 

avec ses déblais (4). 

C) On rapprochera ce détail du rendage obtenu en 1785 par Barthélémy Verdin, 
d'une parcelle de commune à la neuve ville proche te Bure appelle vulgairement la 
noquette. Joint au fait que de nombreux documents situent la bure Gaillette à 
l'endroit nommé noquette, ce rapprochement justifie l'assimilation du bure Gail-
lette au bure Noquette que nous avons faite plus haut (voir Première partie, 
Chapitre IV.4). 

(s) Demande du 8 avril 1823 [21], Mesurage du terrain les 10 et 20 avril par 
Gille Jehotte, arpenteur à Coronmeuse [309]. Délibération du Conseil Municipal 
le 21 mai [21]. Nouvelle demande le 15 septembre 1825 [294]. Avis favorable 
de l 'Administration des Mines le 8 avril 1826 [310]. 

(3) Le bois la Dame, propriété du prince-évêque comme seigneur de Herstal 
sous l'ancien régime et devenu bien national, n'avait pu être vendu en l'an VI 
par suite de l'insolvabilité des acquéreurs. 11 était resté bien national. 

(4) Le procès-verbal de reconnaissance de l'emplacement du bure par l'Inspec-
teur des Eaux et Forêts situe la parcelle cédée à l'endroit dit en la paire au bois 
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Cet arrangement devint cependant aussitôt caduc par la mise en 

vente publique du bois la Dame, le 11 novembre de la même année. 

La société houillère résolut la difficulté en achetant le bois (d 'une 

contenance de 23 bonniers 96 perches 91 aunes) pour 24 000 florins 

des Pays-Bas, par le t ruchement d 'Urba in Corbesier [313] ('). Le 

financement de l 'opération était assuré pour une moitié par les trois 

frères Corbesier et pour l 'autre moitié par Yman Dirk Christian 

Suermondt , directeur de la Monnaie à Utrecht , puissant associé 

que les frères Corbesier s 'étaient adjoint peu de temps auparavant [314], 

4 . — I N S T A L L A T I O N D ' U N E PAIRE A LA N E U V I L L E 

Si le bure Gaillette se trouvait heureusement placé pour la pros-

pection souterraine que se proposaient les charbonniers , sa situation 

était par contre peu brillante au point de vue des installations de 

surface. 

Si l 'on pouvait , à la rigueur, songer à ériger sur ses abords immédiats 

les dépendances indispensables à sa desserte, il était absolument 

exclu de vouloir aménager une paire ou magasin à houilles ailleurs 

que sur les terrains situés de l 'autre côté du chemin de la Neuville. 

Parmi ceux-ci, les exploitants jetèrent leur dévolu sur une partie 

du doyar de la cure. En 1825, ils concluaient avec le curé Ory un arran-

gement par lequel celui-ci leur cédait à partir du IER décembre toute 

parcelle du doyar qu'ils jugeraient nécessaire pour en faire soit une 

paire à houille, soit un magasin à bois, pierres, briques ou tous autres 

matériaux (2). Rappelons que le presbytère et son jardin compre-

naient les parcelles 875, 876A, que complétaient le grand doyar 877 

(19 août 1825. A. E. L. Batt., reg. 1 187, p. 10 ou lias. I 188, n" 22). Avant de deve-
nir la paire du bure Bois-la-Dame, l'endroit pourrait avoir été donc une paire où 
s'entreposaient les bois provenant des coupes forestières. Sur les 18 verges de 
terrain, se trouvaient, dit le procès-verbal, sept chênes à conserver. 

(') La commune de Wandre devait racheter le bois la Dame à la houillère en 
1934. 

(2) Cette cession se faisait aux principales conditions ci-après [315] : 
redevance annuelle de 12 fl. bb. de Liège par verge grande. 

— paiement de la valeur des arbres et des haies supprimées ou endommagées, 
moyennant II fl. 20 cents des Pays-Bas, Corbesier obtenait la jouissance de 
l'écurie des chevaux et du fournil situés dans la cour du presbytère, avec liberté 
pour le curé d'utiliser le fournil pour cuire dans le four. 
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FIG. 33. Un des derniers témoins de l'accord de 1830 : le vieux robinier faux 
acacia abattu par la tempête en 1964. Cet arbre vénérable avait un diamètre 
d'environ 75 cms à un mètre du sol. Il est vu ici à partir des décombres de l 'ancienne 
maison communale. A droite, l 'arête du pignon du presbytère. A gauche, la rue 
Henri de Louvain (le « grand chemin »), à laquelle se raccordait, venant de droite, 
ie dégagement de la paire Neuville. 

e t le pe t i t d o y a r 8 5 1 a . C ' é t a i t la p a r t i e d u g r a n d d o y a r t o u c h a n t la 

r u e N e u v i l l e q u e v i sa i t l ' a c c o r d , s o u s la r é s e r v e d e m é n a g e r le l o n g 

d u b â t i m e n t e t d u j a r d i n d u p r e s b y t è r e u n p a s s a g e d e 8 p i e d s d e l a r -
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geur, séparé par une palissade et permettant, à partir du grand che-

min (rue Henri de Louvain), de gagner avec le bétail le petit doyar 

que le curé louait au conseiller communal Dery. 

Les Corbesier entreprirent aussitôt l 'aménagement de la paire. 

Mais l 'affaire n'était pas aussi simple qu'ils l ' imaginaient. Le terrain 

cédé dépendait de la Fabrique de l'église et l 'autorité communale 

opposa immédiatement son veto à l 'arrangement conclu. 

On n'en resta évidemment pas là et ce fut, pendant plusieurs mois, 

une succession de démarches, de discussions et de controverses : 

interdiction par la commune de poursuivre ces travaux illé-

gaux [294], ratification par le Conseil de Fabrique de l 'accord conclu 

entre les Corbesier et le curé [316] et demande au Gouvernement 

Provincial de l 'homologuer [317], rejet de l'accord par le Conseil 

municipal, accusations de de Rouvroy, porte-parole municipal, 

d 'une part contre le Conseil de Fabrique d'agir par intérêt personnel 

de ses membres, d 'autre part contre les maîtres de fosse de saboter 

la remise en état des lieux qui leur avait été imposée [318]. 

Tel était le climat dans lequel allaient se développer de concert 

deux affaires parallèles. 

La première, déjà en cours, concernait le terrain nécessaire à la 

paire et avait pour origine l 'opposition des Etats Députés à l'instal-

lation d 'un magasin à houille à 3 ou 4 aunes du presbytère, à 15 aunes 

de l'église et à moins de 100 aunes de plusieurs autres bâtiments, 

distance minimum exigée par la loi du 21 avril 1810 [319] ('). 

Pressés par les circonstances et craignant de voir s'éterniser la 

procédure, les Corbesier avaient entretemps entrepris l'établissement 

de leur paire sur une prairie voisine du doyar au nord de celui-ci et, 

en fait, plus proche de leur bure que le doyar lui-même. Peut-être 

est-ce ce désistement qui, coupant court à la discussion, renversa 

les rôles : le commissaire de district autorisa la commune d'accepter 

les offres pour la conclusion d 'un bail de 9 ans [320]. 

Mais les exploitants dédaignèrent sans doute à leur tour cet accom-

modement tardif, car ce n'est pas sur le doyar que fut finalement 

( l) C'était normalement à l'extrémité septentrionale du grand doyar (pièce 
n" 877) que le magasin devait être installé. Les distances indiquées par les Etats 
Députés étaient fort sousestimées pour les besoins de la cause. 
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aménagée la paire, mais sur le terrain contigu au nord, où allaient 

se développer des installations dont subsistent encore des vestiges. 

La seconde affaire, corollaire de la première et très analogue à 

celle-ci, portait sur l'accès au magasin à houilles. La dénivellation 

du sol excluait un accès direct au chemin de Neuville qui surplombai t 

le magasin. Celui-ci ne pouvait être relié à la voirie que par un chemin 

parallèle à celui de Neuville, à tracer à travers le doyar , le long du 

passage réservé antérieurement pour l'accès au second doyar. 

Immédiatement , le Conseil de Fabr ique s ' insurgea contre le pré-

lèvement de cette bande de terrain qui allait couper son bien en deux 

port ions sans communicat ion entre elles [321]. 

Le projet était pourtant justifié par la topographie. La traversée 

du doyar vers le sud était le plus court et d'ailleurs le seul accès au 

chemin public; dans les autres directions, le terrain de la houillère 

était cerné de propriétés fort morcelées et souvent fangeuses [322], 

Trois ans s'étaient passés depuis la demande des maîtres de fosse, 

pendant lesquels elle n 'avait apparemment en rien progressé et si 

on la revit sur le tapis en 1829, c'est que sa nécessité était alors deve-

nue impérieuse par le récent percement d 'une galerie qui allait ame-

ner par voie souterraine les produits du nouveau puits de Bois-la-

Dame et dont il sera question plus loin. 

On s'était mis d 'accord pour accoler le chemin de la houillère à 

celui de la Neuville, ce qui empor ta finalement l 'assentiment du Con-

seil de Fabr ique pour la cession de 23 perches et 78 palmes de ver-

ger [323], dont la houillère ne préleva que 1 verge grande 4 perches 

et 359 palmes et l 'accord définitif fut donné peu après par les Etats 

de la province [324]. 

Ainsi trouvait son épilogue l 'affaire de la paire de la nouvelle 

houillère. 

Finalement, sans doute à cause de la pente du terrain, le chemin 

ne fut pas accolé au chemin de la Neuville; une bande de verger fut 

maintenue entre eux [325] ('). 

(L) COLLART [326] dit que ce passage ne fut jamais percé, mais cette affirmation 
semble bien inexacte. En effet, outre le document des A. P. W. qui en précise la 
situation, il faut tenir compte de ce que ce passage constituait, jusqu'au percement 
de la grand-route (1840-41), le seul exutoirc possible de la paire Neuville. Le fait 
que le plan cadastral Popp, pas plus qu'un croquis du doyar en 1834 (A. P. W.), 
n'en portent aucune trace découle sans aucun doute de ce qu'il ne s'agissait que 
d 'une jouissance à terme et non d'un achat. 
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5. — M I S E EN R O U T E DE LA HOUILLÈR E D U B O I S - L A - D A M E 

Pendant que se déroulait ce double débat , la Société Charbonnière 

s 'étoffait à la mesure des t ravaux qu'elle projetait . 

C'étai t d ' abord Suermondt qui en était devenu le principal comman-

ditaire à l 'occasion de l 'achat du bois la Dame. Il avait pour fondé de 

pouvoirs John Cockerill, « mécanicien », demeurant quai de l 'Uni-

versité à Liège, qui entrait lui-même dans l 'association en 1826 [327], 

Cette année 1826 allait voir un autre changement profond dans la 

société. En octobre, les Corbesier se retiraient du groupement , cédant 

tous les objets mobiliers de l 'exploitation pour 15 356 florins et la 

moitié du bois la Dame pour 12 000 florins (les Corbesier, rappelons-le, 

n 'avaient en effet financé que pour moitié l 'achat du bois la Dame) 

[328]. Ainsi disparaissait de l 'histoire de la houillerie wandruzienne 

le nom qui l 'avait dominée pendant 33 ans. 

Mais bientôt, ils étaient remplacés par l'associé de Cockerill, 

Manuel Cortes y Compomanes , ancien militaire américain domicilié 

à Bruxelles [329], Dès ce jour , la société comprenai t donc Suermondt , 

Cockerill et Manuel Cortes, chacun pour un tiers. 

Les Corbesier avaient, nous l 'avons dit, introduit en avril 1823 

une demande d 'autorisat ion d 'ouvrir un nouveau bure, à partir 

duquel on exploiterait les veines à l'est de la faille. L 'Administrat ion 

des Mines y émit un avis favorable [330]. 

Vu leur faible puissance, on escomptait t rouver intactes les couches 

Veinette et Huffenale. D 'au t re part , les reconnaissances effectuées 

par le bure Gaillette avaient révélé des couches localement de belle 

On en trouvera d'ailleurs encore une confirmation dans une constatation 
d'ordre.. . botanique. Il est un fait d'expérience que les lieux qui ont été ou sont 
en relation avec la houillère sont marqués par la présence de robiniers faux-aca-
cias. On trouve leur feuillage caractéristique au chemin des Marets, au Petit 
Wandjon, à la paire en bois, à l'ancienne paire Neuville et au siège moderne du 
charbonnage. 

Or, à côté de l'endroit où furent l'ancienne maison communale et l'école catho-
lique, détruites par la bombe volante du 19 décembre 1944, dans ce qui fut la cour 
de cette école, on voyait encore se dresser en 1964 un rang de quatre robiniers 
que leurs dimensions datent sans aucun doute du milieu du siècle dernier. Le pre-
mier de la rangée (fig. 33) a été abattu par la tempête en 1964. Ces vieux arbres, 
plantés en un rang unique parallèle à la rue Neuville et à quelque 5 mètres du mur 
est du presbytère, rappellent parfaitement l'allée de robiniers tracée à travers le 
doyar et dont la seconde file disparut sans doute pour la construction de la maison 
communale. 



— 45 — 

Schéma des 

travaux préparatoires 

du siège de 

Bois-la - Dame 

FIG. 34. Restitution schématique des travaux préparatoires du bure Bois-la-
Dame, établie d 'après les indications du registre de la houillère. 

puissance (0,88 et 1,62 m) qui promettaient un bon rendement. 

En même temps, le projet s'était précisé et l 'emplacement du nouveau 

siège était judicieusement choisi. 

Il prévoyait deux grands puits, l 'un pour l 'extraction et l'épuise-

ment, l 'autre, divisé par une cloison en deux compartiments, le pre-

mier pour l'air, le second pour les échelles inclinées à 70° par où 
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se ferait la descente et la remontée du personnel. Pour pouvoir attein-

dre à la p rofondeur de 400 mètres permise par les machines à vapeur 

de l 'époque, sans rencontrer la faille qui s 'enfonçait à 35° sous ce 

massif, les puits devaient se trouver suffisamment à l'est de cette 

faille. Pour éviter les eaux des anciens travaux descendus autrefois 

des bures situés plus au nord, les puits devaient s'en écarter vers le 

sud, sans toutefois bien entendu dépasser les dressants qui terminent 

le gisement au sud, c'est-à-dire qu'ils devaient se situer au pied nord 

de ces dressants. Les puits devaient rencontrer la couche Grasse à 

241 mètres, p rofondeur minimum où l 'exploitation pourrai t commen-

cer d 'après les instructions du Service des Mines. 

C'est ainsi que fut déterminé l 'emplacement f1) des puits du Bois-

la -Dame que la génération actuelle a encore connus, à première vue 

si bizarrement situés à mi-pente de la colline boisée (2). 

L 'ouver ture des t ravaux du bure d 'exploitat ion eut lieu le 9 mai 

1826 [294], devançant l 'autorisation officielle donnée le 23 août . 

En avril 1827, le puits d 'air , entamé au nord du puits d 'extraction, 

avait atteint la p ro fondeur de 31 mètres, lorsqu 'on s'avisa qu'il vau-

drait mieux le déplacer au sud-ouest du puits d 'extraction (3). 

L'exécution ayant suivi aussitôt, le bure d 'air traversait, cinq mois 

plus tard, à 69 toises (138 m) de la surface, la Petite Piraquet (4), 

malheureusement t rop faible pour l 'exploitation (23 cm). 

(M « A u côté gauche du fond Mulet en montant le bois», précise l'assesseur 
de Rouvroy dans sa transmission aux Corbesier de l'arrêté d'autorisation de creu-
sement des puits [331 ]. 

(2) COLLART [332] confond le bure Gaillette avec le bure Bois-la-Dame. 
Cette confusion est amenée par le texte de l'octroi de 1823 : ...autorisés à rouvrir 

un puits dit Gaillette placé dans le bois royal des dames, alors que le bois la Dame 
étant, selon les termes de l'acte de Henri de Louvain (25 mars 1264), cette parte 
de bois qui gist entre deux voies deseurs la ville de Grand Wandre (actuelles rues 
Tesny et Bois-la-Dame). le bure Caillette ne s'y trouvait pas. Confusion déjà 
signalée à l 'époque par une plainte de de Rouvroy au commissaire de district [333], 

(3) On avait d 'abord prévu et entamé le puits d'air à proximité du puits d'ex-
traction avec l'intention de le raccorder à la fournaise de ta machine à vapeur 
et se dispenser par là d'y établir une cheminée particulière. Mais il s'avéra qu'il 
faudrait tout de même construire une cheminée pour avoir un tirage suffisant 
pour l'air. D'autre part, le retour d'air devait de toute façon emprunter un puits 
d'air intérieur existant déjà sous la Grande Veine à 13 mètres au nord-ouest du 
puits d'extraction, puis rejoindre le nouveau puits de sortie d'air par un montage 
dans la Grande Veine qui introduirait dans le circuit deux coudes presque droits. 
De tout quoi on conclut que l'oritîce du puits serait mieux placé directement à 
l 'aplomb du puits intérieur (voir fig. 34). 

(4) Le recoupement eut lieu le 15 septembre 1827 et non le 16 comme l'écrit 
COLLART [326] . 


